
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU JURA

Type : BP 2025                                        Réf : 10778

Service : PDS - INSERTION ACTION SOCIALE
Commission : 2 - Commission Affaires sociales, Enfance, Famille, 
Personnes âgées, Handicap, Insertion, Jeunesse, Sport, Culture et Vie
associative
Rapporteur : Marie-Laure PERRIN

DÉLIBÉRATION N° CD_2024_078 du 13/12/2024

CD_2024_078_MISE A JOUR DU REGLEMENT INTERIEUR DU FONDS D'AIDE AUX JEUNES

Bases juridiques :
- Vu la loi n° 89-905 du 19 décembre 1989 favorisant le retour à l’emploi et la lutte contre l’exclusion professionnelle
instaurant les Fonds d’Aide au Jeunes (FAJ),
- Vu  la  loi  n° 92-722 du  29  juillet  1992 relative  au  RMI généralisant  ces  dispositifs  en  les  rendant  obligatoires  dans
l’ensemble des départements,
- Vu la loi  n° 2004-809 du 13 août  2004 relative aux libertés et  responsabilités locales transférant  la compétence aux
Départements pour la mise en œuvre des FAJ.

Dispositif : 
Chaque Département élabore le règlement intérieur du Fonds d’Aide aux Jeunes qui détermine les conditions et les modalités
d’attribution  des  aides.  Les  demandes  des  bénéficiaires  doivent  s’inscrire  dans  un  parcours  d’insertion  sociale  et/ou
professionnelle. Le cadre législatif du FAJ est relativement souple ce qui donne de la latitude aux Départements pour définir
le contenu de ce document.

Le règlement intérieur actuel est en vigueur depuis le 1er avril 2016. Il reprend le cadre général du dispositif et décline les
conditions d’octroi des aides par type de besoins :
- besoins élémentaires,
- aides à l’équipement du logement,
- aides pour la mobilité,
- aides pour le permis de conduire,
- aides pour la formation, l’insertion professionnelle, la scolarité,
- aides pour la santé,
- aides pour les activités loisirs/culture.

Le dispositif s’adresse au public jeune de moins de 25 ans en grande difficulté et/ou en rupture familiale.
Le règlement n’a pas évolué depuis 8 ans. Afin de s’adapter au mieux aux difficultés de ce public et au contexte socio-
économique actuel, il est proposé de faire évoluer la recevabilité des demandes qui se base sur le quotient familial social
(QFS : ressources – charges obligatoires / nombre de personnes au foyer) et permet d’apprécier la situation financière du jeune.

Actuellement, pour un QFS inférieur à 230 €, la demande est recevable. Le reste à vivre est également apprécié. Pour un QFS à
plus de 230 €, la demande peut être étudiée à titre dérogatoire au regard du reste à vivre et sur la base d’un rapport social
argumenté. Il est proposé d’harmoniser la recevabilité des demandes en s’appuyant sur le même QFS que les autres aides
financières du Département à destination de personnes en situation de vulnérabilité que sont l’Aide Sociale à l’Adulte (pour les
personnes seules ou en couple dont les capacités de subsistance sont menacées), les aides financières de l’Aide Sociale à
l’Enfance (destinées aux familles avec enfants ne disposant pas de ressources suffisantes pour répondre aux besoins de santé,
de sécurité, d’entretien ou d’éducation de l’enfant), soit 300 €. Cette revalorisation du plafond pourrait permettre de toucher
davantage de jeunes en précarité qui sont de plus en plus nombreux. 

Le règlement doit être également mis à jour concernant les modes de paiement des aides, en supprimant les bons de perception
qui n’existent plus dans le Jura et en ajoutant les cartes pré-payées.

Au vu du niveau de consommation de la ligne financière du FAJ s’élevant à 34 000 € au 08 novembre 2024 (pour un BP 2024
de 55 000 €), l’enveloppe proposée dans le cadre du budget primitif départemental 2025 de 45 000 € permettra d’absorber
l’augmentation possible du nombre de demandes.

Il vous est proposé de valider la mise à jour du règlement intérieur du FAJ ci-annexé et qui prendra effet au 1er janvier 2025.
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Le Conseil départemental : 

- valide la mise à jour du règlement intérieur du Fonds d’Aide aux Jeunes tel que présenté en annexe et autorise le Président à 
le signer.

POINT FINANCIER

Montant global
 du rapport

(ANNEE n)

Pour MEMOIRE, rappel des crédits DEJA VOTES  (à périmètre constant)

ANNEE    n - 1
(à remplir à l'étape BP)

ANNEE    n
(à remplir aux étapes DM1 et DM2)

BP DM1 et/ou DM2 BP DM 1 

AP

Crédit de paiement
- Investissement   :
- Fonctionnement :

Recette
- Investissement   :
- Fonctionnement :

Délibération n° CD_2024_078 du vendredi 13 décembre 2024

Pour                                                                             32
Contre                                                                          0
Abstention                                                                   2

Président Gérôme FASSENET :

#signature#
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU JURA

Type : BP 2025                                        Réf : 11430

Service : PDS - AUTONOMIE
Commission : 2 - Commission Affaires sociales, Enfance, Famille, 
Personnes âgées, Handicap, Insertion, Jeunesse, Sport, Culture et Vie
associative
Rapporteur : Marie-Laure PERRIN

DÉLIBÉRATION N° CD_2024_085 du 13/12/2024

CD_2024_085_BP 2025 PERSONNES AGEES

Bases juridiques :
- Vu le Code général des collectivités territoriales, chapitre II relatif à l’adoption par le Département du budget et règlement 
des comptes, articles L 3312-1 à L 3312-7,
- Vu la délibération n° CD_2023_077 du 15 décembre 2023, relative au BP 2024 en faveur des personnes âgées,
- Vu la délibération n° CD_2024_031 du 28 juin 2024 relative à la décision modificative n°1,
- Vu la délibération n° CD_2024_076 du 8 novembre 2024 relative à la décision modificative n°2,
- Vu la délibération n° CD_2024_077 du 8 novembre 2024 relative au débat d’orientations budgétaires,
- Vu l’avis favorable de la Commission 2 du 2 décembre 2024.

L’élaboration du Budget Prévisionnel 2025 (BP 2025) a été réalisée en prenant en compte les effets de l’application des
diverses mesures issues des lois de finances de la Sécurité Sociale ayant un impact direct sur les dépenses APA, à savoir :

• l’application de l’avenant 43 de la Branche de l’Aide à Domicile (BAD), mis en place depuis 2022 et permettant de
revaloriser la rémunération des salariés de l’aide à domicile afin de renforcer l’attractivité des métiers de services aux
personnes : 1 461 650 €,

• l’application d’une majoration de 3,31 € par heure prestataire, en vue de l’amélioration de la qualité de service aux
usagers : 1 531 586 €.

Sans remettre en question le bien fondé de ces évolutions importantes et nécessaires au niveau du secteur de l’aide à domicile,
par ailleurs compensées, en partie, par des dotations de l’Etat, l’impact financier de ces mesures est loin d’être négligeable
pour la Collectivité.

Depuis plusieurs années, la Collectivité s’est engagée dans des projets visant à améliorer le fonctionnement de ses dispositifs.
Il s’agit de la mise en place de la facturation différentielle pour le paiement des frais d’hébergement des personnes âgées
admises  à  l’aide  sociale  à  l’hébergement  et  du  projet  de  télégestion-télétransmission  permettant  un  paiement  direct  des
prestations aux Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) pour le compte des bénéficiaires de l’APA.
L’impact de ces deux dispositifs est important au regard des dépenses et des recettes, puisque ces projets sont basés sur une
juste dépense, en lieu et place d’une avance sur charges, puis d’une récupération de recettes auprès des bénéficiaires de l’aide
sociale ou de l’APA.

Enfin, il a été nécessaire de prendre en compte les effets de l’inflation estimée à 1,5 % pour 2025 et qui génèrent de fait, une
augmentation des dépenses de fonctionnement des Établissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux (ESSMS). C’est
pourquoi, le taux directeur des ESSMS et de la part dépendance a été porté à 1,5 % pour le secteur des personnes âgées,
conformément au vote de l’Assemblée départementale afin de limiter les risques de déficit.

Le projet de budget 2025 prévoit d’inscrire un crédit en dépenses de fonctionnement de 36 098 212 € afin de faire face aux
engagements de la Collectivité en matière d’aide sociale aux personnes âgées (frais d’hébergement en établissement et aides au
maintien à domicile), et de financer les frais de dépendance des bénéficiaires de l’APA résidant, soit à leur domicile, soit
hébergés en structures d’accueil.

En dépenses d’investissement, un crédit de 10 000 € est prévu au BP 2025.

En recettes, il est proposé d’inscrire un crédit de 18 112 425 €. Ces recettes correspondent, notamment, aux récupérations de
ressources  des  personnes  admises  à  l’aide  sociale  à  l’hébergement,  à  la  participation  de  leurs  obligés  alimentaires,  aux
recouvrements sur les successions et donations et, au titre de l’APA, aux dotations de l’État (CNSA) et aux récupérations
issues du contrôle d’effectivité.
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I. LES DÉPENSES EN MATIÈRE D’AIDE SOCIALE ET D’APA : 36 098 212 € (BP 2024 : 35 782 620 € )

1.1. AIDE SOCIALE AUX PERSONNES ÂGÉES : 6 646 691 € (BP 2024 : 6 801 250 €)

1.1.1. Aide sociale à l’hébergement  :  5 512 597 € (BP 2024 : 5 657 000 €)

1.1.1.1. Aides sociales à l’hébergement Jura : 3 664 552 € (BP 2024 : 3 864 000 €)

Le département du Jura dispose de 3 077 places en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)
dont 2 556 (83 %) sont habilitées à recevoir des personnes âgées bénéficiaires de l’aide sociale.
Pour l’hébergement des personnes âgées dans les établissements jurassiens, l’estimation de la dépense 2025 a été réalisée en
tenant compte de :

• l’application  aux  établissements  d’hébergement  d’un  taux  directeur  d’augmentation  fixé  à  plus  1,5 %  pour
l’hébergement,  hors  mesures  nouvelles  et  reprise  de résultats  antérieurs  par  le  Département,  correspondant  à  un
surcoût annuel de 106 344 €,

• un prix de journée moyen en EHPAD de 67,72 € par jour en 2024, majoré de 1,5 %, soit 68,74 €/jour,
• un nombre de bénéficiaires estimé à 265, chiffre constaté au 30 juin 2024 et qui se maintiendrait en 2025,
• la prise en compte d’une baisse de la dépense de 3 180 000 € en année pleine, liée à l’effet de la mise en œuvre de la

facturation différentielle dans les EHPAD jurassiens (compensée par ailleurs par une baisse des recettes).

1.1.1.2. Aides sociales à l’hébergement, hors Jura : 1 638 000 € (BP 2024 : 1 583 000 €)

L’estimation des besoins pour 2025 a été effectuée sur la base :

• d’un nombre de bénéficiaires moyen constaté de 61 à fin juin 2024, majoré de plus quatre bénéficiaires, soit au total
65 bénéficiaires par mois,

• d’un coût moyen journalier d'hébergement constaté à fin juillet 2024 de 67,72 €, majoré de  2 %, soit 69,02 € pour
2025.

1.1.1.3. Résidence autonomie : 191 045 € (BP 2024 : 191 000 €)

L’estimation de la dépense 2025 a été réalisée à l’appui des critères suivants :

• un coût loyer mensuel de 713,09 € augmenté de + 1,5 %, soit un surcoût annuel de 2 810 €,
• un nombre de bénéficiaires de 21, constaté fin juin 2024, majoré de plus un.

1.1.1.4.  Accueil familial : 19 000 € (BP 2024 :19 000 €)
Pour 2025, la dépense a été estimée sur la base d’un bénéficiaire (nombre constaté en 2024) avec application d’un montant
moyen mensuel de frais d’hébergement de 1 608 € constaté sur l’exercice précédent.

1.1.2. Aides sociales à domicile : 38 300 € (BP 2024 : 55 250 €)

Ce poste de dépenses inclut notamment les aides ménagères pour les personnes âgées non éligibles à l’APA et non prises en
charges à ce titre par leur caisse de retraite, un crédit pour financer l’avenant 43 aux SAAD sur les heures d’aide ménagère à
l’aide  sociale,  le  service  de  portage  de  repas,  l’aide  à  la  location  d’un  dispositif  de  téléassistance,  un  crédit  pour  le
remboursement  de  titres  annulés  (les  titres  annulés  correspondent  à  des  remboursements  à  effectuer  en  direction  des
bénéficiaires ou de leurs obligés alimentaires suite aux décisions des juridictions).
Le nombre de bénéficiaires d’aide sociale à domicile est relativement faible et reste stable (15 bénéficiaires au 30 juin 2024).

1.1.3.  Actions de la Conférence des Financeurs et de la Prévention de la Perte d’Autonomie  : 878 794  € (BP
2024 : 861 000 €)

Conformément aux dispositions de la loi Adaptation de la Société au Vieillissement, dite loi ASV, la Caisse Nationale de
Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) verse une dotation au Département pour financer des actions de prévention de la perte
d’autonomie en faveur des personnes âgées.
Sur le crédit de 878 794 €, une somme de 695 023 € est utilisée pour financer les actions collectives de prévention retenues par
la Conférence des Financeurs suite à un appel à projet lancé chaque année par la Collectivité.
Les 183 771 € restants sont versés aux dix résidences autonomie du Jura afin de leur permettre de développer des actions de
prévention auprès de leurs résidents (mais également ouvertes aux personnes âgées extérieures à la résidence), de manière à
préserver et à renforcer leurs capacités d’autonomie.
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1.1.4. Subventions de fonctionnement : 15 000 € (BP 2024 : 15 000 €)

Cette ligne de crédit sert à financer des subventions pour des actions mises en place par des associations qui ne peuvent être
soutenues dans leurs projets par la Conférence des Financeurs. Pour 2025, il y a lieu de prévoir un crédit de 15 000 € afin de
pouvoir répondre, le cas échéant, aux demandes des associations.

1.1.5. Autres dépenses en matière d’action sociale (Services communs) : 202 000 € (BP 2024 : 213 000 €)

Ce poste de dépense comprend diverses actions, à savoir :

• le financement des évaluations psychologiques réalisées dans le cadre des procédures d’agrément des accueillants
familiaux pour l’accueil, à titre onéreux, de personnes âgées ou de personnes adultes en situation de handicap pour un
montant de 3 000 €,

• un crédit  de 3 000 € pour  rembourser les  frais  de déplacement  et  de remplacement  engagés par  les  accueillants
familiaux PA/PH lors de leur participation aux sessions de formation obligatoire,

• un crédit  de 1 000 € pour payer  les  frais  des  prestataires  qui  dispensent  la  formation aux accueillants  familiaux
PA/PH,

• un crédit de 10 000 € pour le financement d’actions d’animation prévues au schéma autonomie,
• une dotation 185 000 € de la  CNSA intitulée « budget  d’intervention » qui  permet de développer des actions en

matière  d’attractivité  des  métiers  de l’aide à  domicile  (SAAD),  d’aide aux aidants  et  de promotion de l’accueil
familial PA/PH.

1.2. SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT: 10 000 € - 8 M€ d’AP (BP 2024: 10 000 €)

L’enveloppe  de  10  000  €  permet  d’aider  les  organismes  qui  assurent  un  service  de  portage  de  repas  sur  le  territoire
départemental pour l’équipement de véhicules réfrigérés, nécessaires au transport et à la livraison des repas au domicile des
personnes âgées. Il est proposé de reconduire le crédit de 10 000 € afin de soutenir ce type de projets en 2025. 

Par ailleurs, compte tenu des enjeux de restructuration  de certains EHPAD et de la nécessité d’améliorer la qualité de vie des
résidents (confort de vie et performance énergétique des bâtiments notamment), il est proposé d’ouvrir une autorisation de
programme (AP) de 8 millions d’euros dans le cadre d’un dispositif d’aide à l’investissement sur la période 2025-2028. Les
crédits de paiement seront calibrés chaque année dans la limite de l’AP, en fonction des dossiers présentés, selon un ordre de
priorité et des modalités à définir. Ce mode d’intervention permettra de limiter la hausse des prix de journée.

1.3. ALLOCATION PERSONNALISÉE D’AUTONOMIE (APA) : 29 451 521 € (BP 2024 : 28 981 370 €)

1.3.1. Dépenses d’APA à domicile : 15 169 236 € (BP 2024 : 15 303 086 €)

L’estimation du montant des crédits de l’APA à domicile a été réalisée sur la base des éléments suivants :

- le coût moyen mensuel du plan d’aide : de janvier à août 2024, un montant moyen mensuel de plan d’aide payé de 313,12 €
est constaté,
- le nombre de bénéficiaires : en août 2024, il est de 3 140 soit une augmentation de 4 par mois entre janvier et août 2024 soit
un total de 11 900 000 € au titre du financement de l’APA domicile,
- la mise en œuvre   de l’avenant 43 de la Branche de l’Aide à Domicile (BAD)  : cet avenant a permis de revaloriser le salaire
des personnels des SAAD associatifs pour un coût annuel estimé à  1 461 650 € pour 2025, afin de renforcer l’attractivité
professionnelle,
- la dotation qualité : elle vise à améliorer la qualité de service rendue aux usagers et fait l’objet d’un appel à projet en fin
d’année 2024, en direction de tous les SAAD autorisés jurassiens. Le crédit a été estimé sur la base d’une aide complémentaire
de 3,31 € par heure prestataire, conformément à ce qui est prévu par les textes, soit une dépense estimée à 1 531 586 € pour
l’APA à domicile. Sachant que cette dépense doit être compensée à 100 % par la CNSA, un montant identique est inscrit au
chapitre des recettes,
- l’inscription d’un crédit prévisionnel de 255 000 € pour apporter si besoin un soutien aux SAAD en difficultés financières,
- les autres dépenses (arrérages et titres cumulés) pour 21 000 €.

Enfin, depuis le 1er janvier 2023, la mise en œuvre de la télégestion/télétransmission, pour l’ensemble des SAAD jurassiens a
généré une baisse des dépenses ; c’est le service réellement fait qui est désormais payé, limitant ainsi les indus.

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, le besoin total de crédits pour l’APA à domicile est estimé à 15 169 236 €.
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1.3.2. Dépenses d’APA en établissement     : 14 282 285 € (BP 2024 : 13 678 284 €)

1.3.2.1. APA versée sous forme de dotation globale :11 980 385 € (BP 2024 : 11 324 384 €)

L’estimation du BP 2025 tient compte de :

• la valeur du point GIR (Groupe Iso-Ressource) au niveau départemental qui passerait à 7,41 € (7,30 € en 2024), tenant
compte d’un taux d’évolution de 1,5 %, soit un surcoût annuel 2025 calculé de 198 425 € pour tous les établissements
jurassiens,

• l’activité au titre de la dépendance des EHPAD,
• la répartition des bénéficiaires APA, jurassiens et extérieurs au Jura.

1.3.2.2.  APA versée  aux  bénéficiaires  en  établissements  extérieurs  au  Jura : 2 301 900 € (BP 2024 :
2 353 900 €)

Cela  concerne  les  personnes  âgées  jurassiennes  bénéficiaires  de  l’APA accueillies  dans  des  EHPAD  à  l’extérieur  du
département. Les critères suivants ont été appliqués pour estimer la dépense 2025 sur ce chapitre :

• le nombre de 436 bénéficiaires en moyenne payés en juin 2024, majoré de + 6 pour atteindre 442 bénéficiaires,
• un montant moyen mensuel d'APA payé en juin 2024 de 427,92 € majoré de 2 %, avec un surcoût annuel induit de

44 723,34 €.

II. LES RECETTES D’AIDE SOCIALE ET D’APA :18 112 425 € (BP 2024 : 18 108 221 €)

2.1. RECETTES AIDE SOCIALE : 2 609 794 € (BP 2024 : 2 472 000 €)

En matière d’aide sociale, les recettes peuvent être classées selon quatre grands postes :

- la dotation CNSA pour financer le programme d’actions de prévention de la perte d’autonomie : 878 794 €
- la récupération de ressources des personnes âgées admises à l’aide sociale :                                   701 000 €
- l’obligation alimentaire :                                                                                                                    630 000 €
- les récupérations sur succession :                                                                                                       400 000 €

Avec la mise en place de la facturation différentielle, la dépense du Département est réduite. Au lieu de faire l’avance totale de
trésorerie aux établissements pour payer la  facturation des frais  d’hébergement pour le  compte des bénéficiaires à  l’aide
sociale, le Département ne paie que la part restant à sa charge ainsi que celle des obligés alimentaires. En contrepartie, le
montant des recettes a diminué.
Il revient aux trésoreries des établissements de récupérer, en direct, les ressources des personnes âgées admises à l’aide sociale,
afin de les affecter au règlement des frais d’hébergement de ces dernières. 

2.1.1.  La dotation de  la  Caisse  Nationale  de  Solidarité  pour l’Autonomie  (CNSA) de  la  Conférence  de  la
Prévention de la Perte d’Autonomie  : 878 794 € (BP 2024 : 861 000 €)

Sur ces 874 794 €, une somme de 695 023 € est destinée à couvrir le programme d’actions de prévention collectives retenues
par la Conférence des Financeurs, les 183 771 € restants sont attribués, sur la base d’une convention, aux résidences autonomie
du département afin qu’elles organisent des actions de prévention de la perte d’autonomie à destination de leurs résidents mais
ouvertes également aux personnes âgées de l’extérieur.

2.1.2. Récupération des ressources des bénéficiaires de l’aide sociale  : 701 000 € (BP 2024 : 751 000 €)

Comme expliqué  au  paragraphe  2.1,  le  niveau  de  récupération  des  ressources  a  diminué  depuis  la  mise  en  place  de  la
facturation différentielle généralisée à tous les établissements jurassiens. L’estimation des crédits pour le BP 2025 a été réalisée
sur la base des récupérations de ressources restant à effectuer sur les trois premiers mois de 2024.

2.1.3. Obligation alimentaire : 630 000 € (BP 2024 : 560 000 €)

Pour le BP 2025, l’estimation de la recette a été réalisée au vu du nombre d’obligés alimentaires sollicités en 2024 pour la
contribution aux frais d’hébergement de leurs parents accueillis en EHPAD et pris en charge à l’aide sociale, et du montant
moyen mensuel payé de 52 303 € par l’ensemble des obligés alimentaires.
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2.1.4. Recours sur successions, donations : 400 000 € (BP 2024 : 300 000 €)

Le niveau de récupération sur les successions et donations reste stable. Toutefois, le montant des récupérations sur une année
est assez difficile à estimer précisément. Il est proposé d’inscrire un crédit de 400 000 €.

2.2. RECETTES APA : 15 356 021 € (BP 2024 : 15 479 421 €)

En matière  d’APA,  les  recettes  proviennent  principalement  des  dotations  de  la  CNSA qui  compensent  partiellement  les
dépenses d’APA.

2.2.1. Dotation de l’État (CNSA) relative à l’APA  : 11 354 529 € (BP 2024 : 11 354 529 €)

Ces dotations sont versées, au titre de l’APA pour un montant de 10 089 802 € et au titre de la réforme de l’APA suite à la loi
adaptation de la société au vieillissement, pour un montant de 1 264 727 €.

2.2.2. Dotation de l’État (CNSA)  au titre de l’avenant 43  : 801 798 € (BP 2024 : 801 798 €)

Dans le cadre de la mise en œuvre du décret n° 2021-1155 du 6 septembre 2021 relatif à la revalorisation du salaire des
professionnels de la branche de l’aide à domicile dans le secteur non lucratif, la CNSA verse une dotation au Département,
calculée sur la base d’un surcoût horaire de 4,10 €, avec une participation à hauteur de 50 % soit, 2,05 € par heure prestataire à
parité entre la CNSA et le Département. Ainsi, le crédit inscrit au BP 2025 correspond au montant notifié par la CNSA, en
2024, pour compenser le surcoût de cette mesure concernant les services d’aide et d’accompagnement à domicile associatifs.

2.2.3. Dotation de l’État (CNSA) au titre l’application du tarif socle : 1 436 060 € (BP 2024 : 1 436 060 €)

Depuis le 1er janvier 2023, l’État a décidé la mise en place d’un tarif socle applicable au service prestataire sur l’ensemble du
territoire national dans un souci d’harmonisation des tarifs. C’est pourquoi il verse une dotation au Département, pour un
montant de 1 436 060 €.

2.2.4.  Dotation  de  l’État  (CNSA)  au  titre  de  l’amélioration  de  la  qualité  de  service  : 1 607 134 €  (BP
2024 : 1 680 534 €)

La loi de finance de la Sécurité Sociale 2022 a prévu le versement d’une dotation complémentaire aux Départements, afin de
lancer un appel à projet auprès des SAAD autorisés du territoire qui s’engageront, dans le cadre d’un CPOM, à améliorer la
qualité de service rendu aux usagers. En contrepartie de ces objectifs, chacun des SAAD, retenu suite à l’appel à projet se verra
verser une dotation complémentaire de 3,31 € par heure prestataire. Pour l’APA, le montant de cette dotation a été estimé sur la
base du nombre total d’heures prestataires, soit 485 538 h multiplié par 3,31 €, à savoir 1 607 134 €.

2.2.5. Autres recettes : 156 500 € (BP 2024 : 206 500€)

Ces  recettes  sont  principalement  issues  des  opérations  de  contrôle  des  dépenses  de  l’APA,  des  recouvrements  d’indus
concernant des bénéficiaires, décédés ou non, en établissement ou à domicile. Le contrôle des dossiers permet de détecter les
mouvements non signalés (hospitalisations, décès, entrées en établissement, etc.) et de limiter les indus. A partir de 2023, le
paiement direct  de la  part  prestataire « aide humaine » aux SAAD a engendré une diminution du nombre d’indus et  par
conséquent, du montant des recettes.

Pour l’ensemble des recettes en matière d’aide sociale et d’APA, c’est un crédit total de 15 356 021 € qu’il vous est proposé
d’inscrire au BP 2025.

2.3. AUTRES INTERVENTIONS SOCIALES :146 610 € (BP 2024 : 156 800 €)

L’inscription d’un crédit de 146 610 € est proposée, correspondant à l’appel à manifestation d’intérêt lancé par la CNSA
pour développer des actions en matière d’attractivité des métiers de l’aide à domicile, d’aide aux aidants et de promotion
de l’accueil familial qui a fait l’objet d’un premier appel à projet auprès des SAAD en 2024.
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Le Conseil départemental : 

- inscrit au Budget Primitif (BP) de l’exercice 2025 :

• En dépenses de fonctionnement au titre de :
- la conférence des financeurs……………………………… 878 794 €
- l’aide sociale……………………………………………… 5 550 897 €
- l’APA……………………………………………………... 29 451 521€
- les subventions……………………………………………. 15 000 €
- les services communs.……………………………………. 202 000 €

soit un total de 36 098 212 €

• En dépenses d’investissement……………………. 10 000 €

• En recettes, au titre de :
- la conférence des financeurs……………….……………... 878 794 €
- l’aide sociale……………………………………………… 1 731 000 €
- l’APA……………………………………………………... 15 356 021 €
- les services communs…………………………………….. 146 610 €

soit un total de 18 112 425 €

- décide de mettre en place un programme d’aide à l’investissement pour les EHPAD (modalités à définir) et inscrit une
autorisation de programme de 8 millions d’euros.

POINT FINANCIER

Montant global
 du rapport

(ANNEE n)

Pour MEMOIRE, rappel des crédits DEJA VOTES  (à périmètre constant)

ANNEE    n - 1
(à remplir à l'étape BP)

ANNEE    n
(à remplir aux étapes DM1 et DM2)

BP DM1 et/ou DM2 BP DM 1 

AP 8 000 000 €

Crédit de paiement
- Investissement   :
- Fonctionnement :

10 000 €
36 098 212 €

10 000 €
35 782 620 €

145 771 €
715 483 €

Recette
- Investissement   :
- Fonctionnement :

0 €
18 112 425 €

0 €
18 108 221 €

0 €
1 014 394 €

Délibération n° CD_2024_085 du vendredi 13 décembre 2024

Votée à l’unanimité

Président Gérôme FASSENET :

#signature#
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU JURA

Type : BP 2025                                        Réf : 11229

Service : PAT - DECVA - CULTURE ET PATRIMOINE
Commission : 2 - Commission Affaires sociales, Enfance, Famille, 
Personnes âgées, Handicap, Insertion, Jeunesse, Sport, Culture et Vie
associative
Rapporteur : Marie-Laure PERRIN

DÉLIBÉRATION N° CD_2024_088 du 13/12/2024

CD_2024_088_AFFAIRES CULTURELLES

Bases juridiques :
- Vu la loi NOTRe du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République, la politique culturelle
est une responsabilité conjointe de l’État et des Collectivités territoriales,
- Vu la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine, il est prévu que l'État, les
Collectivités et leurs groupements et les établissements publics « définissent et mettent en œuvre (…) une politique de service
public construite en concertation avec les acteurs de la création artistique ».

Dispositifs : cf fiches annexées
- Spectacle vivant,
- Action culturelle,
- Événements d’intérêt départemental à caractère culturel ou patrimonial,
- Aide à la publication.

I - SPECTACLE VIVANT

Le Département maintient son engagement en faveur du spectacle vivant en soutenant les projets de création, les lieux de
diffusion et les partenaires ayant un rôle structurant dans ce domaine.

Le Département ne manque pas d’accompagner les festivals dont la qualité artistique et la notoriété contribuent au maillage
culturel du territoire.
Il soutient également les lieux qui développent une activité régulière de diffusion de spectacle vivant et/ou d’accueil d’artistes
en résidence, inscrite dans une programmation annuelle.
Les  compagnies  professionnelles  jurassiennes  bénéficient  également  de  l’appui  financier  du  Département,  soit  pour  des
créations de spectacle, soit pour des projets de territoire.

Par ailleurs, les Scènes du Jura, scène nationale, sont au premier rang de cette activité culturelle avec une programmation qui,
conformément à leur cahier des charges, valorise toutes les disciplines artistiques. Au printemps dernier, un rapport d’auto-
évaluation de  la  convention pluriannuelle  d’objectifs  2021-2024 a  été  présenté  en  Assemblée  Générale  le  mardi  11  juin
incluant  des  indicateurs  tant  sur  le  plan  qualitatif  que  quantitatif  en  prévision  du  renouvellement  de  la  Convention
Pluriannuelle d’Objectifs 2025-2028.
Dans ce contexte, il  vous est proposé d’attribuer une subvention de 320 000 € à l’Association  les Scènes du Jura, scène
nationale, pour la mise en œuvre de son projet artistique et culturel, d’approuver la convention financière jointe en annexe et
d’autoriser le Président à la signer.

Le  Moulin  de  Brainans est  un  autre acteur  culturel  jurassien  structurant,  dans  le  domaine  musical  cette  fois,  avec  la
labellisation « Scène de Musiques Actuelles » de l’association Promodégel, label qui a été renouvelé en 2023 par une nouvelle
Convention Pluriannuelle d’Objectifs (2023-2026).

Toujours dans le champ musical,  L’Ensemble Orchestral du Jura, orchestre symphonique composé de 40 à 55 musiciens,
poursuit  la  mission  confiée  par  le  Département  de  diffuser  ses  créations  sur  le  territoire  et  d’offrir  ainsi  un  débouché
pédagogique à l’ensemble des enseignants et grands élèves des conservatoires et écoles de musique. 
Pour sa saison 2024-2025, l’EOJ propose un programme sur le thème « Musiques au féminin ». La création a été diffusée en
octobre  à  Champagnole  et  à  Morez,  avant  une  tournée  prévue  au  printemps  2025  à  Lons-le-Saunier,  Saint  Laurent-en-
Grandvaux, Saint Lupicin et Dole.

Ainsi, pour l’exercice 2025, je vous propose d’inscrire un crédit de 770 000 € pour le spectacle vivant.
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II - ACTION CULTURELLE

Par ce programme, le Département soutient activement le dynamisme associatif, notamment les initiatives inscrites dans un
territoire favorisant un travail d’action culturelle de proximité, telles que :

• les créations des troupes de théâtre amateur réalisées en partenariat avec des professionnels,
• les manifestations culturelles portées par une dynamique locale,
• les différents salons consacrés au livre et à l’animation de la vie littéraire,
• des projets structurants avec des partenaires reconnus comme l’association  La Fraternelle à Saint-Claude, qui fait

vivre un lieu de fabrique artistique multidisciplinaire dans les murs de La Maison du peuple dont elle est propriétaire. 

Ainsi, pour l’exercice 2025, je vous propose d’inscrire un crédit de 210 000 €.

III - ÉVÉNEMENTS D’INTÉRÊT DÉPARTEMENTAL A CARACTÈRE CULTUREL OU PATRIMONIAL

Le Département accompagne des manifestations culturelles d’intérêt départemental ou d’envergure plus importante liées à
l’identité d’un territoire ou à sa valorisation comme le Carmantran en 2024 ou encore la célébration des 30 ans du réseau des
sites clunisiens.

Pour l’exercice 2025, je vous propose d’inscrire un crédit de 5 000 €.

IV - AIDE A LA PUBLICATION

Depuis de nombreuses années, le Département s’est engagé dans une politique de soutien à l’activité éditoriale locale. Il
apporte  son  appui  aux  travaux  de  deux  associations  ayant  une  action  importante  dans  le  domaine  de  la  diffusion  des
connaissances (Société d’Émulation du Jura et Société des Amis de Marcel Aymé). 
Il soutient aussi la publication d’ouvrages de qualité, dans la mesure où ils ont un lien avec le département ou plus largement la
région (éditeur, auteur, thématique). Ces ouvrages sont retenus notamment en fonction des lieux potentiels de distribution
(collèges, réseau de lecture publique, …).

Pour l’exercice 2025, je vous propose d’inscrire un crédit de 10 000 €.

Ces crédits seront répartis ultérieurement par la Commission permanente, sur avis de la 2ème  Commission.
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Le Conseil départemental : 

- valide les dispositifs présentés dans les fiches ci-annexées,

- inscrit les crédits suivants :

• Spectacle vivant : 770 000 €,
• Action culturelle : 210 000 €,
• Événements d’intérêt départemental à caractère culturel ou patrimonial : 5 000 €,
• Aide à la publication :10 000 €.

- approuve la convention jointe en annexe à passer avec l’association Les Scènes du Jura, autorise le Président à la signer ainsi
que ses éventuels avenants et attribue à cette association une subvention de 320 000 €, selon les termes de la convention.

POINT FINANCIER

Montant global
 du rapport

(ANNEE n)

Pour MEMOIRE, rappel des crédits DEJA VOTES  (à périmètre constant)

ANNEE    n - 1
(à remplir à l'étape BP)

ANNEE    n
(à remplir aux étapes DM1 et DM2)

BP DM1 et/ou DM2 BP DM 1 

AP

Crédit de paiement
- Investissement   :
- Fonctionnement : 995 000 € 995 000 €

Recette
- Investissement   :
- Fonctionnement :

Délibération n° CD_2024_088 du vendredi 13 décembre 2024

Votée à l’unanimité

Président Gérôme FASSENET :

#signature#
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU JURA

Type : BP 2025                                        Réf : 11431

Service : PAT - DECVA - MEDIATHEQUE DEPARTEMENTALE
Commission : 2 - Commission Affaires sociales, Enfance, Famille, 
Personnes âgées, Handicap, Insertion, Jeunesse, Sport, Culture et Vie
associative
Rapporteur : Marie-Laure PERRIN

DÉLIBÉRATION N° CD_2024_089 du 13/12/2024

CD_2024_089_MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE

Bases juridiques :
- Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les
régions et l’État,
- Vu la loi n° 2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au développement de la lecture publique.

Dispositif : 
La médiathèque départementale soutient le développement de la lecture publique sur le territoire jurassien en assurant aux
bibliothèques publiques un accompagnement dans le suivi de leurs projets, une offre de formations pour les professionnels et
les bénévoles, et le prêt de collections tous supports issues de son fonds contribuant ainsi au renouvellement régulier de
l’offre de documents aux usagers du service public.
Un système de navettes  permet  la  livraison aux bibliothèques des réservations posées dans le  catalogue en ligne de la
médiathèque départementale ou sur le portail JuMEL pour le prêt entre les bibliothèques du réseau.

INVESTISSEMENT

Pour le Budget primitif 2025, il vous est proposé de reconduire un montant de 161 000 € de crédits  d’investissement pour
couvrir  les  acquisitions  de  nouveaux  documents  sur  tous  supports (livres  imprimés,  CD-audios  ou  DVD)  et  de  matériel
d’animation.
Concernant le matériel d’animation, il vous est proposé en annexe 1 un modèle de convention type qui serait passée pour un an
avec les collectivités de tutelle des bibliothèques/médiathèques du réseau, afin de simplifier les démarches liées au prêt de ces
matériels qui donnait lieu jusqu’ici à une convention spécifique pour chaque prêt.

FONCTIONNEMENT

Au titre du fonctionnement pour 2025, il vous est proposé une inscription d’un montant global de 135 000 € de crédits, comme
au BP 2024, et qui se répartissent ainsi :

• 72 000 € pour les ressources numériques payantes sur le portail JuMEL, accessibles aux usagers inscrits dans une
médiathèque du réseau départemental. Ces ressources payantes participent au financement de ces acquisitions par le
biais  d’une participation financière  sur  la  base  de  0,10 € /  habitant ;  d’autre  part,  vous  trouverez  en annexe les
statistiques du portail, un peu plus d’un an après sa réouverture à la suite d’un changement de prestataire,

• 20 000 € pour  les  formations  thématiques  proposées  au  réseau  de  lecture  publique  et  assurées  par  des  tiers,  en
complément des formations assurées par le service,

• 40 000 € pour l’ensemble des prestations relatives à l’équipement des collections,
• 3 000 €  pour  le  remplacement  de  documents  perdus  ou  dégradés,  dépense  à  distinguer  du  budget  principal

d’acquisition de titres nouveaux.

En  regard,  il  vous  est  proposé  d’inscrire  un  montant  de  28 000 €  de  recettes correspondant  d’une  part  aux  3 000 €  de
remboursements des documents perdus par des usagers et d’autre part à la participation des collectivités pour l’acquisition des
ressources numériques proposées dans JuMEL (25 000 €) ; vous trouverez en annexe 2 les statistiques d’utilisation de ces
ressources ainsi que celles du prêt de documents entre les bibliothèques JuMEL.
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Le Conseil départemental : 

- inscrit les crédits suivants au Budget primitif 2025 :

• Investissement : 161 000 €,
• Fonctionnement : 135 000 € avec 28 000 € de recettes en regard.

- approuve la convention de prêt type pour le matériel d’animation de la médiathèque départementale et donne délégation au 
Président pour la signer, ainsi que ses éventuels avenants

POINT FINANCIER

Montant global
 du rapport

(ANNEE n)

Pour MEMOIRE, rappel des crédits DEJA VOTES  (à périmètre constant)

ANNEE    n - 1
(à remplir à l'étape BP)

ANNEE    n
(à remplir aux étapes DM1 et DM2)

BP DM1 et/ou DM2 BP DM 1 

AP

Crédit de paiement
- Investissement   :
- Fonctionnement :

161 000 €
135 000 €

161 000 €
135 000 €

Recette
- Investissement   :
- Fonctionnement :

3 000 €
25 000 €

2 000 €
26 000 €

Délibération n° CD_2024_089 du vendredi 13 décembre 2024

Votée à l’unanimité

Président Gérôme FASSENET :

#signature#
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU JURA

Type : BP 2025                                        Réf : 11296

Service : PAT - DECVA - CULTURE ET PATRIMOINE
Commission : 2 - Commission Affaires sociales, Enfance, Famille, 
Personnes âgées, Handicap, Insertion, Jeunesse, Sport, Culture et Vie
associative
Rapporteur : Marie-Laure PERRIN

DÉLIBÉRATION N° CD_2024_090 du 13/12/2024

CD_2024_090_CONSERVATION ET VALORISATION DU PATRIMOINE

Bases juridiques :
- Vu la loi NOTRe du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République, la politique culturelle
est une responsabilité conjointe de l’État et des collectivités territoriales,
- Vu la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine, il est prévu que l'État, les
collectivités et leurs groupements et les établissements publics « définissent et mettent en œuvre (…) une politique de service
public construite en concertation avec les acteurs de la création artistique ».

Dispositifs : cf fiches annexées :
- Musées – Patrimoine,
- Mise en valeur des sites patrimoniaux,
- Recherches archéologiques.

I - MUSÉES, SITES PATRIMONIAUX ET RECHERCHES ARCHÉOLOGIQUES

A - MUSÉES ET SITES PATRIMONIAUX

Le  Département  soutient  de  nombreuses  associations  et  collectivités  qui  œuvrent  à  la  sauvegarde,  à  l’entretien  et  à  la
présentation au public de sites patrimoniaux, atouts précieux pour le développement du tourisme culturel dans le Jura.
Le Département  accompagne également  les  projets  des  Musées  de  France  qui  obtiennent  le  label  « Exposition d’intérêt
national ».

Pour l’exercice 2025, je vous propose d’inscrire un crédit de 50 000 €, à répartir ultérieurement par la Commission permanente
sur avis de la 2ème Commission.

B - RECHERCHES ARCHÉOLOGIQUES

Par la richesse de ses sites, le Jura est un terrain privilégié pour la recherche archéologique (investigations d’archéologie
programmée soumises au contrôle de l’État) et la valorisation de ces découvertes contribue à l’attractivité des territoires. Les
opérations majeures pour 2025 sont la poursuite des travaux du programme collectif de recherches sur le site gallo-romain de
Villards-d’Héria et le nouveau programme de recherches sur les monastères du Jura piloté par Sébastien Bully.

Pour l'exercice 2025, je vous propose d’inscrire un crédit de 20 000 €, à répartir ultérieurement par la Commission permanente
sur avis de la 2ème Commission.

II - MÉDIATION ET VALORISATION DU PATRIMOINE

Le Département  est  référent  d’une  cinquantaine  de  sites  à  vocation  culturelle  et  patrimoniale.  Il  leur  assure  un  soutien
scientifique et technique qui contribue à la qualité de leurs prestations et renforce leur attractivité auprès du public.

Dans ce cadre, le Département travaille à la conception d'une exposition itinérante conçue en partenariat avec la direction des
Archives départementales à destination des collégiens. L'objectif principal est de mettre en lumière des figures emblématiques
parmi les hommes et femmes du Jura, connus ou méconnus. L'approche de cette exposition se veut interactive, favorisant
l'engagement des visiteurs tout au long de leur parcours, tout en suscitant l'intérêt pour le patrimoine jurassien.
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A - JURAMUSÉES

Le réseau JuraMusées est un outil essentiel pour faire connaître et valoriser les 52 sites patrimoniaux appartenant au réseau. Il
est promu par un guide, un « pass »,  un site Internet et une présence sur les réseaux sociaux. La mise à jour des données
pratiques et du calendrier culturel de chaque structure se fait via le site Internet www.juramusees.com.
Le contenu de ces supports d’information et  de fidélisation du public est  régulièrement renouvelé grâce au concours des
acteurs locaux.

En 2025, le guide de présentation des sites sera réédité et sa maquette modifiée pour fournir des informations plus claires pour
le grand public. 
Au cours des trois dernières années, la diffusion du  Pass JuraMusées a connu une croissance exponentielle (+ de 100 000
pass /an), entraînant des problèmes logistiques et opérationnels, qui ont amené à repenser son utilisation. 
Aussi, pour fluidifier le système, vous est-il proposé de mettre en œuvre à compter du 1 er janvier 2025 un nouveau mode de
fonctionnement plus simple et plus équitable pour les visiteurs (la présentation détaillée en est jointe en annexe n° 1) en lieu et
place de l’actuel Pass qui serait supprimé.

L’application smartphone du Comité départemental du tourisme « Jur’aventures » continue de s’enrichir avec de nouveaux
parcours permettant au public familial de découvrir les richesses du réseau de manière ludique. 
A ce jour, six structures ont créé un parcours : l’abbaye de Baume-les-Messieurs, le musée de la lunette à Morez, la maison
Pasteur de Dole, le château d’Oliferne, le musée archéologique de Champagnole et le chalet du coin d’Aval à Fort du Plasne.

B - CONSERVATION ET VALORISATION DU PATRIMOINE

Le patrimoine archéologique

Poursuivant ses missions formalisées par convention avec les Villes de Champagnole et Poligny, le Département assure le suivi
scientifique, notamment l’inventaire, ainsi que la préparation des dossiers d'acquisition et de restauration des collections de ces
deux musées classés Musées de France.

Un contact étroit  avec des étudiants,  des équipes de chercheurs et  des associations dont les travaux sont bénéfiques aux
musées, permet de développer les possibilités de valorisation et de médiation en direction des publics.

Inscrit  sur  la  liste  du  Patrimonial  mondial  du  bien  en  série  « Sites  palafittiques  préhistoriques  autour  des  Alpes »,  le
Département  propriétaire  du  lac  de  Chalain  et  d’une  partie  de  ses  rives  poursuit  son  engagement  pour  la  valorisation
progressive des sites palafittes jurassiens avec l’État et les acteurs locaux directement concernés. 
En 2025,  les  sites  archéologiques de la  rive ouest  du lac  de Chalain seront  valorisés  via la  mise en place de panneaux
d’interprétation le long de la véloroute faisant ainsi découvrir la richesse insoupçonnée de ces sites vieux de 5 000 ans.

En 2025, dans le cadre de la charte de partenariat signée entre les neuf sites de Bourgogne Franche-Comté inscrits sur la liste
du Patrimoine mondial, des actions de valorisation conjointes seront à nouveau menées (Journées nationales de l’archéologie,
apéro avec VUE, etc.). 

Le patrimoine ethnologique

Le Département assure la responsabilité scientifique et la mise en valeur de la collection départementale d'ethnologie classée
Musée de France.

Au printemps 2019, l’Assemblée départementale a décidé d’engager la procédure de retrait de l’appellation, la collection étant
en mauvais état de conservation et son intérêt scientifique secondaire. Un audit sanitaire a été mené et le reconditionnement de
la collection est désormais terminé. A l’issue cette mission, un rapport a été remis ainsi qu’un projet d’optimisation de l’espace
pour le regroupement futur de la collection sur un site unique ; ce dernier a été présenté à la DRAC. 
En 2025, la poursuite de cette opération permettra de continuer le travail de recherche en archives et de numérisation des
documents. Les premiers contacts avec les Musées de France de la région seront pris pour leur présenter les segments de la
collection qui pourraient les intéresser pour envisager des transferts de propriétés. 
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Afin de mettre en œuvre l’ensemble de ces actions, je vous propose d'inscrire un crédit de  10 000 €  en investissement et
35 000 € en fonctionnement répartis de la manière suivante :

• JuraMusées 12 000 €
• documentation générale et fournitures spécifiques   3 000 €
• médiation pour les sites palafittes 10 000 €
• collection d’ethnologie 10 000 €

III - PARTICIPATION DÉPARTEMENTALE À L’EPCC   «  TERRE DE LOUIS PASTEUR  »  

Les synergies mises en place par le regroupement des sites arboisien et dolois au sein de l’EPCC il y a dix ans ont permis de
maintenir les sites à un niveau élevé de fréquentation. En 2023, 53 307 visiteurs se sont rendus sur les deux sites. 
2025 verra l’inauguration de la restructuration de la maison familiale d’Arbois et d’extension sur une partie de la maison
voisine, sous maîtrise d’ouvrage de l’Académie des sciences qui en est propriétaire.

Je vous propose de reconduire la contribution départementale fixée à un montant de  120 000 €, d’approuver la convention
correspondante jointe en annexe et d’autoriser le Président à la signer.

IV - PARTICIPATION DÉPARTEMENTALE À L’EPCC   «   SALINE ROYALE D’ARC-ET-SENANS   »  

Inscrite sur la liste du patrimoine mondial par l’UNESCO depuis 1982, la Saline royale est un site culturel et touristique majeur
aux portes du Jura.

Sollicité par le Département du Doubs, propriétaire du site et cheville ouvrière de l’EPCC Saline royale d’Arc-et-Senans, le
Département du Jura a décidé en 2021 d’adhérer à la structure, et siège dorénavant à son Conseil d’administration. Celui-ci
accueille depuis l’origine Salins-les-Bains, dont les salines ont bénéficié naguère de l’extension du label Unesco d’Arc-et-
Senans, et également le Grand Dole.

Eu égard au rayonnement du site et à la dynamique du travail coopératif mise en œuvre de longue date avec Salins, je vous
propose,  dans  le  cadre  du  présent  BP,  de  reconduire  la  contribution  départementale  fixée  à  un  montant  de  50 000 €,
d’approuver la convention correspondante jointe en annexe et d’autoriser le Président à la signer.

V - SYNDICAT MIXTE DE LA GRANDE SALINE DE SALINS

Par délibération du 12 juin 2023, l’Assemblée a approuvé les statuts du syndicat mixte de la Grande Saline de Salins-les-Bains,
comme l’ont fait parallèlement la Ville de Salins et la Communauté de communes APS Cœur du Jura. 

Le syndicat mixte est opérationnel depuis le 1er janvier 2024, avec la mise à disposition par la Ville des biens patrimoniaux et le
transfert des personnels dédiés au fonctionnement de la Grande Saline. 

Au titre de la participation du Département aux dépenses de la Grande Saline pour l’année 2025, je vous propose d’inscrire un
montant prévisionnel de 300 000 € en fonctionnement, à répartir entre les dépenses de fonctionnement proprement dites de la
structure (avec une participation du Département à hauteur de 30 %) et celles relatives à l’annuité d’emprunt en capital et en
intérêts (avec une participation du Département à hauteur de 50 %) pour financer le programme d’investissements sur le
patrimoine protégé au titre des Monuments historiques (voûtes de la grande galerie, accès visiteurs du puits d’amont, ...).

VI - PARTICIPATION DÉPARTEMENTALE À LA FÉDÉRATION EUROPÉENNE DES SITES CLUNISIENS

La Fédération européenne des sites clunisiens (FESC), fondée en 1994 et dont le siège est à Cluny, est certifiée depuis 2005 par
le Conseil de l’Europe au titre de « Grand itinéraire culturel européen ».
Elle  a  pour  objectif  de  mettre  en  œuvre  et  de  coordonner  des  actions  européennes  de  valorisation  et  de  promotion  du
patrimoine clunisien, en lien avec les institutions, les élus, les associations et les citoyens concernés. 28 d’entre eux se situent
dans le Jura.
Depuis 2018, la FESC organise les conditions de la candidature d’une liste de biens « Cluny et les sites clunisiens européens »
pour son inscription sur la Liste du Patrimoine mondial de l’UNESCO.
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Je vous propose d’inscrire un crédit de  20 000 € pour renouveler notre engagement, constant depuis 2022, au soutien de ce
projet fédérateur et d’approuver la convention correspondante jointe en annexe.
Ce projet intéresse en effet directement le Jura à travers la candidature de Baume-les-Messieurs pour son abbaye « mère de
Cluny », candidature pour laquelle la Commune a précédemment déjà su mobiliser les archéologues qui, au cours des quinze
dernières années, ont mis en avant au travers des programmes de fouilles successifs, et l’ancienneté du site, et son exemplarité
architecturale dans l’histoire clunisienne. 
Il s’agit donc pour le Département de continuer à apporter son soutien à un site exceptionnel engagé dans la démarche de
candidature à l’inscription sur la Liste du Patrimoine Mondial de l’UNESCO, comme il le fait par ailleurs aux côtés de l’État
en finançant les travaux de restauration du patrimoine protégé au titre des Monuments historiques conduits par la Commune.
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Le Conseil départemental : 

- valide  le  nouveau mode de fonctionnement  de fidélisation des visiteurs  du réseau JuraMusées,  approuve la  convention
actualisée d’adhésion à ce réseau jointe en annexe et autorise le Président à la signer ainsi que ses éventuels avenants,

- adopte les dispositifs présentés dans les fiches ci-annexées.

- inscrit un crédit de 50 000 € en fonctionnement pour le programme « musées et sites patrimoniaux »,

- inscrit un crédit de 20 000 € en investissement pour le programme « recherches archéologiques », 

- inscrit un crédit de 10 000 € en investissement pour la collection départementale d’ethnologie,

- inscrit un crédit de 35 000 € en fonctionnement pour les actions départementales de médiation et valorisation du patrimoine,

- inscrit un crédit de 120 000 € en fonctionnement au titre de la participation statutaire du Département au Budget 2025 de
l’EPCC Terre de Louis Pasteur, approuve la convention afférente et autorise le Président à la signer ainsi que ses éventuels
avenants,

- inscrit un crédit de 50 000 € en fonctionnement au titre de la participation statutaire du Département au Budget 2025 de
l’EPCC  Saline  royale  d’Arc-et-Senans, approuve  la  convention  afférente,  autorise  le  Président  à  la  signer  ainsi  que  ses
éventuels avenants.

- inscrit un crédit de 300 000 € en fonctionnement au titre de la contribution statutaire du Département au sein du Syndicat
mixte de la Grande Saline de Salins-les-Bains,

- inscrit  un  crédit  de  20 000 €  en  fonctionnement  pour  le  dossier  de  candidature  de  la  Fédération  européenne  des  sites
clunisiens sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, approuve la convention afférente et autorise le Président à la
signer ainsi que ses éventuels avenants.

POINT FINANCIER

Montant global
 du rapport

(ANNEE n)

Pour MEMOIRE, rappel des crédits DEJA VOTES  (à périmètre constant)

ANNEE    n - 1
(à remplir à l'étape BP)

ANNEE    n
(à remplir aux étapes DM1 et DM2)

BP DM1 et/ou DM2 BP DM 1 

AP

Crédit de paiement
- Investissement   :
- Fonctionnement :

30 000 €
575 000 €

40 000 €
305 000 €

Recette
- Investissement   :
- Fonctionnement :

Délibération n° CD_2024_090 du vendredi 13 décembre 2024

Votée à l’unanimité

Président Gérôme FASSENET :

#signature#
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU JURA

Type : BP 2025                                        Réf : 11410

Service : PAT - DECVA - SPORTS JEUNESSE ANIMATION
Commission : 2 - Commission Affaires sociales, Enfance, Famille, 
Personnes âgées, Handicap, Insertion, Jeunesse, Sport, Culture et Vie
associative
Rapporteur : Marie-Laure PERRIN

DÉLIBÉRATION N° CD_2024_091 du 13/12/2024

CD_2024_091_ACTIVITES SPORTIVES DE PLEINE NATURE - PDIPR - PDESI

Bases juridiques :
- Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les
régions et l'État  instituant les plans départementaux des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) et confiant la
compétence aux Départements,
- Vu l’article 104 de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République disposant que les
compétences en matière de tourisme et de sport sont partagées entre les Communes, les Départements, les Régions et les
collectivités à statut particulier (article L.1111-4 du Code général des collectivités territoriales),
- Vu l’article  L.311-3 du Code du Sport :  les  Départements  sont  l’échelon de  référence  en matière  de  planification et
d’organisation du développement des activités sportives de pleine nature.

Dispositif :
Cette politique répond à deux enjeux majeurs pour le Département, à savoir l’attractivité du territoire pour ses habitants et la
qualité de l’offre d’activités de pleine nature pour porter le développement touristique.

PDIPR
La promenade et la randonnée constituent une offre de loisirs importante pour les Jurassiens et représentent les activités les
plus pratiquées par les touristes en séjour dans le Jura.
Pour permettre une pratique de la randonnée sur des itinéraires sécurisés de qualité, le Département propose une aide aux
EPCI ayant signé la convention de gestion de la randonnée pour les travaux d’aménagement, de valorisation, d’entretien et de
balisage des sentiers inscrits au PDIPR.

PDESI
Les  sports  de  nature  connaissent  un  fort  engouement  qui  se  confirme  par  l’augmentation  de  la  fréquentation  des  sites
jurassiens. Le Département propose des financements aux différents acteurs, pour permettre une pratique sécurisée et durable
des sports de nature.

I - Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR)

L'élaboration du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) s'inscrit dans les compétences
obligatoires du Département.  Il  constitue le  socle administratif  et  juridique de la  politique de randonnée non-motorisée :
pédestre, équestre et VTT. L’Assemblée départementale a approuvé le PDIPR lors de la DM1 du 28 mai 2010 et le réseau est
régulièrement mis à jour en fonction des projets des EPCI.

Le Département poursuit la qualification des sentiers inscrits au PDIPR et l’accompagnement administratif et technique des
territoires. Il apporte une aide financière aux EPCI sous réserve de validation de l’Assemblée et procède à des contrôles de
qualité et de sécurité. 

Le Département utilise le dispositif Suricate mis en place par le Pôle Ressources National des Sports de Nature. Il permet à
chaque randonneur ou autre adepte de sports de nature de signaler, via le site ou l’application mobile, tout éventuel problème
rencontré sur le terrain. Les signalements sont géolocalisés puis relayés au Département, à l’EPCI et aux fédération sportives
concernés afin de résoudre le problème. En 2024, le Département a été destinataire de 415 signalements pris en charge par les
différents acteurs des sports de nature. 

Parallèlement, l’Agence Départementale de Tourisme et d’Attractivité (ADTA) se consacre à la programmation des actions de
communication  et  de  commercialisation.  Elle  apporte  une  assistance  technique  pour  la  mise  en  place  des  outils  de
communication  :  mobiliers  d’information,  cartoguides,  mise  à  disposition  du  fond  cartographique  départemental,  portail
numérique.

1 - Révision du réseau PDIPR
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Le PDIPR comprend les itinéraires pour lesquels les collectivités ont délibéré ou contracté des autorisations de passage avec
l'ensemble  des  propriétaires  privés.  Le  réseau  est  régulièrement  mis  à  jour  en  fonction  des  projets  des  EPCI  :  ajouts,
suppressions et/ou modifications de leur réseau de randonnée. 

Le Département poursuit le travail de hiérarchisation du réseau PDIPR engagé avec certains EPCI. 
L’objectif est de mettre en place une grille de critères afin de classer les itinéraires selon 3 niveaux d’intérêt : départemental,
intercommunal, local. Cette procédure permettra de prioriser les interventions techniques (entretien, balisage, signalements
Suricate…) et de supprimer les liaisons sans usage.

Ces projets conduisent à réviser le réseau PDIPR en prenant en compte l’état d’avancement des inscriptions, présenté en
annexe n° 1. Il est proposé de valider les modifications du réseau PDIPR et d’autoriser le Président à signer les conventions de
passage et  leurs  éventuels  avenants  avec  les  propriétaires  privés,  rédigées  sur  la  base  de  la  convention-type validée  par
l’Assemblée départementale par délibération du 24 septembre 2021.

2 - Révision de la convention de gestion de la Randonnée

La convention a pour objet de définir, sur le territoire de l’EPCI, les conditions d'aménagement, de gestion et de valorisation du
réseau inscrit au PDIPR conformément à la charte départementale de la randonnée. Cette convention est conclue pour une
durée de trois ans et sa signature permet aux EPCI d’accéder aux aides financières du Département. Le document précise les
obligations de chacune des parties signataires : EPCI, Département, Agence départementale de Tourisme et d’Attractivité, Parc
Naturel Régional du Haut-Jura pour les EPCI concernés. 
Une révision de la convention de gestion de la randonnée a été travaillée par les services du Département en lien avec les
parties signataires. Il est proposé de valider les deux modèles de cette convention présentés en annexe n° 2 et d’autoriser le
Président à les signer ainsi que leurs éventuels avenants.

3 - Investissements PDIPR

Entre  2021  et  2023,  le  Département  a  proposé  un  dispositif  d’accompagnement  des  EPCI  pour  financer  leurs  projets
d’investissement et d’entretien des sentiers du réseau PDIPR. Les EPCI ont déposé leurs plans triennaux de manière peu
homogène au cours de cette période, générant un décalage de l’avancement des projets et du suivi comptable. De plus, de
nombreux travaux ayant pris du retard, le programme a été prolongé d’une année et prendra fin le 31 décembre 2024.
Aussi,  pour  la  période  2025/2027,  vous  est-il  proposé  d’engager  un  nouveau dispositif  et  d’inscrire  une  autorisation  de
programme de 375 000 € pour financer les investissements et travaux d’entretien des sentiers inscrits au PDIPR réalisés par les
intercommunalités.
Pour l’année 2025, il est proposé d’inscrire 125 000 € de crédits de paiement en investissement sur le programme Randonnée.

a - Dispositif travaux d’aménagement et de valorisation

Pour la période 2025/2027, il est proposé de faire évoluer l’aide départementale au profit d’un dispositif d’investissement
unique et limité dans le temps. Le dispositif est éligible à partir du 1er janvier 2025 et sera clôturé au 31 décembre 2027 quelle
que soit la date de dépôt du programme. Les EPCI ayant signé la convention de gestion de la randonnée doivent déposer leur
programme d’investissement avant le 30 avril 2027. 

• Dossier déposé au cours de l’année 2025 : programme d’investissement sur 3 ans,
• Dossier déposé au cours de l’année 2026 : programme d’investissement sur 2 ans,
• Dossier déposé du 1er janvier au 30 avril 2027 : programme d’investissement sur 1 an.

Le  dispositif  propose  la  fusion  des  différentes  enveloppes  d’investissement  (points  de  départ  et  signalétique  d’accueil  /
aménagement et valorisation / création d’espaces Trail et VTTAE) et le financement est porté à 50 % des dépenses éligibles des
EPCI. L’objectif est de proposer un accompagnement plus dynamique correspondant aux besoins des territoires :  

• Pour les EPCI de moins de 400 km de réseau inscrit  au PDIPR :  50 % du montant H.T. des dépenses éligibles
plafonnées à 9 000 € HT / an,

• Pour les EPCI de 400 à 800 km de réseau inscrit au PDIPR : 50 % du montant H.T. des dépenses éligibles plafonnées
à 15 000 € HT / an,

• Pour  les  EPCI  de  plus  de  800 km de  réseau  inscrit  au  PDIPR :  50 % du  montant  H.T.  des  dépenses  éligibles
plafonnées à 24 000 € HT / an.

L’annexe n° 3 présente le dispositif d’investissement PDIPR éligible à partir du 1er janvier 2025.
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b - Dotation   annuelle d’entretien et de balisage  

Jusqu’en 2023, l’aide financière d’entretien et de balisage était inhérente au dépôt d’un plan triennal d’investissement sur le
réseau PDIPR. Cela pouvait générer des irrégularités pour certains EPCI assurant uniquement l’entretien et le balisage de leur
réseau sans programme d’investissement. 

Il  est proposé une dotation annuelle d’entretien et de balisage des sentiers du réseau PDIPR à laquelle tous les EPCI du
territoire ayant signé la convention de gestion de la randonnée seraient éligibles. Cette dotation sera révisée annuellement en
fonction de l’évolution du réseau PDIPR de chaque EPCI. 
Comme pour le programme 2021/2023, la subvention est maintenue à 50 % du montant HT des dépenses éligibles plafonnées à
20 € du km/an sur la base du réseau kilométrique inscrit au PDIPR pour les travaux suivants :

• Travaux d'entretien sur l'ensemble des sentiers, y compris les GR®,
• Travaux de balisage sur les sentiers, hors GR®.

Il vous est donc proposé de répartir la dotation annuelle d’entretien et de balisage d’un montant de 43 840 € de la manière
suivante :

EPCI
Km réseau

PDIPR
Montant HT des dépenses

éligibles par EPCI
Dotation Entretien et

Balisage 2025
Arbois Poligny Salins 625 0 € 0 € (plan 2023-2025)
Bresse Haute Seille 445 8 900 € 4 450 €

Champagnole Nozeroy Jura 615 12 300 € 6 150 €
ECLA 278 5 560 € 2 780 €

Grand Dole 272 5 440 € 2 720 €
Haut-Jura Arcade Communauté 240 4 800 € 2 400 €

Haut-Jura Saint-Claude 530 10 600 € 5 300 €
Jura Nord 137 2 740 € 1 370 €

La Grandvallière 230 4 600 € 2 300 €
Plaine Jurassienne 3 0 € 0 € (PDIPR à construire)

Porte du Jura 255 5 100 € 2 550 €
Station des Rousses 157 3 140 € 1 570 €

Terre Émeraude Communauté 1020 20 400 € 10 200 €
Val d’Amour 205 4 100 € 2 050 €

TOTAUX 5 012 87 680 € 43 840 €

4 - Soutien au fonctionnement du PDIPR

Pour l’année 2025, il est proposé d’inscrire 25 000 € de crédits de paiement en fonctionnement sur le programme Randonnée.
À ce titre, le Comité départemental de randonnée pédestre agit pour les itinéraires PR/GRP® (veille, labellisation) et réalise la
formation des baliseurs du réseau PDIPR.
Le Comité favorise également la mise en tourisme de l’offre randonnée et développe la pratique en milieu rural.
Il est ainsi proposé d’attribuer 10 000 € au Comité départemental de randonnée pédestre pour ses actions.

5 - Site départemental VTT - FFC

L’offre départementale de VTT est composée de 150 parcours en boucle et 6 itinérances à VTT. Deux espaces sont référencés
comme sites  labellisés  auprès  de la  Fédération Française  de Cyclisme (FFC) :  Premier  Plateau en Lacs et  Vignobles (20
parcours) et Jura Monts Rivières – Champagnole Nozeroy Foncine (26 parcours).

La  plupart  des  parcours  VTT ont  été  mis  en  place  au  cours  des  années  2000-2010  par  les  EPCI  sous  coordination  du
Département via Jura Tourisme. Afin de garantir l’homogénéité du balisage, tous les parcours VTT ont été balisés sur le terrain
avec les plaquettes de la FFC. Ce principe est référencé dans la charte départementale de balisage éditée en 2013 et encore en
vigueur.

La Fédération informe que seuls les parcours labellisés dans un site FFC peuvent utiliser les plaquettes sur le terrain et propose
au Département de régulariser cette situation. La FFC propose de conventionner avec le Département et les EPCI concernés
afin de créer un site départemental regroupant l’ensemble des parcours non-labellisés à ce jour.  Il  vous est donc proposé
d’approuver ce projet de création d’un site départemental VTT et d’engager les démarches auprès de la FFC et les EPCI pour
élaborer la convention.

 Retour Sommaire                    116



II - Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) : Actions en faveur des activités sportives de pleine
nature

1 - Les actions projetées en 2025 :

Les actions projetées en 2025 sont notamment : 

• le soutien aux Communes,  Communautés de communes et au  Comité Jura de la Fédération Française Montagne et
Escalade  (fédération  délégataire),  en  vue  de  la  pérennisation  de  l’accès  aux  sites  naturels  d’escalade  et  de  leur
entretien ; la finalisation du sentier vertical d’interprétation à Rochefort-sur-Nenon dès lors que l’usage du site sera
pérennisé,

• la  poursuite  de  la  structuration,  de  la  sécurisation  et  de  la  sensibilisation  environnementale  pour  la  pratique  de
l’activité canoë-kayak sur la rivière d’Ain amont, sur son parcours de découverte prioritaire, conception partenariale
d’un topo-guide et de supports de communication,

• la poursuite de la concertation sur la continuité de la navigation croisée avec la continuité écologique, la sécurisation
et l’information pour l’abord et le franchissement d’ouvrages sur les parcours de découverte prioritaire. La poursuite
de la concertation dans le cadre du projet de règlement particulier de police de plaisance sur le Doubs,

• le soutien d’actions de sécurisation, de connaissance, de sensibilisation pour toute pratique sportive de nature fléchée
par le Département dont le projet de renaturation de l’aire de décollage du Pic de l’Aigle (vol libre), le projet de
sécurisation de cavités par la mesure du CO2 (spéléologie), le projet d’aménagement du canyon de la Langouette en
vue de l’amélioration de l’accès des secours, le projet de réouverture du canyon de l’Abîme,

• les actions de connaissance et de préservation environnementale, en lien avec les associations environnementales et le
Schéma départemental des Espaces naturels sensibles (ENS).

2 - Escalade

Depuis de nombreuses années, l’équipement et l’entretien des voies d’escalade étaient porté par les bénévoles des clubs locaux
et par le Comité territorial Jura de la Fédération Française Montagne et Escalade (CTFFME).

Dès les années 80, la FFME avait signé de nombreuses conventions avec les propriétaires voire avec l’ONF et assumait
l’entière responsabilité de la gestion des sites. Aussi, le Département subventionnait-il le CTFFME du Jura pour les travaux
d’équipement et d’entretien des sites d’escalade sous sa responsabilité. Cependant la FFME a dénoncé  progressivement de
2020 à 2022, et à l’échelle nationale, toutes ces conventions. Elle propose désormais un nouveau modèle de gestion qui ne pèse
plus sur les seuls licenciés FFME (moins de 10 % des grimpeurs). Il s’agit de partager les responsabilités entre les acteurs
concernés.

A ce jour, la garde des sites naturels d’escalade et leur entretien incombent aux propriétaires fonciers. Cependant, la loi 3DS
(art. 215) a introduit la notion d’acceptation du risque par le pratiquant (article 311-1-1 du Code du sport), à l’effet d’atténuer
les effets de l’article 1242 du Code civil quant à la responsabilité sans faute des gestionnaires et propriétaires de sites sportifs
en milieu naturel.

Le Département souhaite que les clubs sportifs, les professionnels, les pratiquants autonomes de sports de corde (escalade,
spéléologie, canyonisme), locaux ou touristes, le SDIS, le PGHM (pour les exercices de secours), les scolaires, les centres de
loisirs,… puissent continuer à bénéficier de sites de pratique d’accès pérennes, de qualité, sécurisés, entretenus dans le respect
du milieu. Il entend poursuivre son soutien de la pratique par la modification  du dispositif en vue d’une gestion partagée
durable.

De par les nouvelles dispositions fédérales, le Département ne peut plus subventionner le CTFFME pour l’entretien des sites.
Le  dispositif  doit  donc  évoluer  pour  permettre  d’aider  les  gestionnaires  qui  peuvent  être  les  collectivités  locales  ou  les
intercommunalités. 
Dans ce cadre, il vous est proposé de valider le dispositif suivant : 

• la participation, à hauteur de 50 % du coût du contrôle annuel des sites naturels d’escalade sportif, objets d’un contrat
de  prestations  FFME  ou  d’une  autre  structure  habilitée,  inscrits  au  Recensement  des  Équipements  Sportifs,  à
l’inventaire FFME et dont l’inscription au PDESI est sollicitée ou acquise,

• la participation à la rénovation de sites classés terrain d’aventure (hors normes d’équipement FFME) en vue de leur
classement site sportif (conformes aux normes d’équipement FFME). Montant de l’aide étudié au cas par cas, portant
exclusivement sur les dépenses d’investissement,

• la  participation  à  la  création  de  sites  sportifs  d’escalade,  dès  lors  que  les  préconisations  et  réglementations
environnementales ont été prises en compte et que l’avis préalable de la commune et l’avis technique du Département
sont favorables. Montant de l’aide étudié au cas par cas, portant exclusivement sur les dépenses d’investissement.
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3 - Sports de nature, tous types de pratiques hors celles portées par le PDIPR (espaces VTT, canoë- kayak, vol 
libre, canyonisme, spéléologie, course d’orientation….)

Le Département entend favoriser la création, la réhabilitation, la sécurisation et l’information des pratiquants de sites de sports
de nature d’accès gratuit dont les aménagements et les usages respectent les principes de développement durable et de gestion
intégrée. Il poursuit son soutien des pratiques par l’adoption d’un dispositif d’aide différenciée en fonction des projets et par
une solution de conventionnement à destination des propriétaires privés :

• Aide aux propriétaires ou gestionnaires d’ESI, d’accès gratuit et pérenne, inscrits ou dont l’inscription au PDESI est
sollicitée,  faisant  l’objet  d’une  structuration  de  la  pratique.  Cette  aide  porte  sur  les  dépenses  d’investissement
(panneautage, balisage, équipement technique….). Les préconisations et réglementations environnementales doivent
être prises en compte, et l’avis préalable de la commune et l’avis technique du département doivent être favorables.
Montant de l’aide étudié au cas par cas,

• Convention d’usage de sites de pratiques sur foncier privé. Cette convention (annexe n° 4) a pour objet de permettre
la gestion globale, durable et pérenne de sites. Elle formalise l’ouverture au public de terrains de propriétaires privés
supports de sites sportifs d’intérêt. Elle transfère la responsabilité du propriétaire privé au Département, dès lors qu’un
tiers  gestionnaire  s’engage  à  l’entretien  du  site  (EPCI,  commune,  club,  association  sportive,  groupement  de
professionnels, ….). 

Il vous est proposé de valider la convention ci-annexée et d’autoriser le Président  à la signer ainsi que ses éventuels avenants.

Pour le financement de ces actions, il est proposé d’inscrire 20 000 € de crédits de paiement en investissement et 20 000 € de
crédits de paiement en fonctionnement.

Le Conseil départemental : 

- inscrit, pour la période 2025 à 2027, une autorisation de programme de 375 000 € pour financer les travaux d’aménagement,
de valorisation, d’entretien et de balisage des sentiers inscrits au PDIPR, réalisés par les intercommunalités,

- inscrit  125 000 € de crédits de paiement en investissement et 25 000 € de crédits de paiement en fonctionnement sur le
programme Randonnée,

- approuve les modifications apportées au Plan Départemental  des Itinéraires de Promenade et  Randonnée,  présentées en
annexe 1, et autorise le Président à signer les conventions de passage et leurs éventuels avenants avec les propriétaires privés,
rédigées sur la base de la convention-type entérinée par l’Assemblée départementale par délibération du 24 septembre 2021,

- approuve les deux modèles de convention de gestion de la randonnée présentés en annexe 2 et autorise le Président à les
signer ainsi que leurs éventuels avenants,

- valide le dispositif d’aides aux intercommunalités, présenté en annexe 3, pour la réalisation des travaux d’aménagement et de
valorisation du réseau PDIPR,

- répartit la dotation annuelle des travaux d’entretien et de balisage du réseau PDIPR pour un montant de 43 840 € selon le
tableau et les modalités détaillés ci-dessus,

- attribue 10 000 € de subvention au Comité  départemental  de randonnée pédestre  pour  ses  actions :  veille,  labellisation,
formation des baliseurs, mise en tourisme et développement de la pratique en milieu rural, 

- approuve le projet de création d’un site départemental VTT labellisé Fédération française de cyclisme pour permettre le
maintien du balisage existant et mandate le Président pour mener à bien les démarches pour élaborer une convention,

- inscrit  20 000 € de crédits de paiement en investissement et 20 000 € de crédits de paiement en fonctionnement afin de
poursuivre la politique de soutien financier et technique du Département aux acteurs associatifs, collectivités territoriales et
communautés de communes engagés dans la pérennisation, la sécurisation et la structuration des sports de nature,
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- approuve le programme d’actions 2025 en matière de sports de nature,

- approuve l’adaptation du dispositif de financement de l’entretien des sites d’escalade suite au déconventionnement des sites
par la Fédération Française Montagne et Escalade,

- approuve le modèle de convention d’usage de sites de sports de nature sur foncier privé présenté en annexe 4 et autorise le
Président à la signer ainsi que ses éventuels avenants.

POINT FINANCIER

Montant global
 du rapport

(ANNEE n)

Pour MEMOIRE, rappel des crédits DEJA VOTES  (à périmètre constant)

ANNEE    n - 1
(à remplir à l'étape BP)

ANNEE    n
(à remplir aux étapes DM1 et DM2)

BP DM1 et/ou DM2 BP DM 1 

AP 375 000 €

Crédit de paiement
- Investissement   :
- Fonctionnement :

145 000 €
45 000 €

145 000 €
45 000 €

Recette
- Investissement   :
- Fonctionnement :

Délibération n° CD_2024_091 du vendredi 13 décembre 2024

Votée à l’unanimité

Président Gérôme FASSENET :

#signature#
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU JURA

Type : BP 2025                                        Réf : 11427

Service : PAT - SDT - HABITAT
Commission : 3 - Commission Habitat, Logement, Agriculture et 
patrimoine naturel, Laboratoire
Rapporteur : Sandra HÄHLEN

DÉLIBÉRATION N° CD_2024_094 du 13/12/2024

CD_2024_094_POLITIQUE HABITAT

Bases juridiques :
- Vu l’article L-301-5-2 du Code de la Construction et de l’Habitation modifié par la loi NOTRe, le Département du Jura est
délégataire de la compétence des aides à la pierre, et a formalisé son engagement par la signature de la convention de
délégation le 20 décembre 2012,
- Vu la délibération n° CD_2018_110 du 14 décembre 2018, relative à la reconduction de la délégation de compétence pour
une nouvelle période de 6 ans (2019-2024),
- Vu la délibération du Budget primitif n° CD_2022_092.

Dispositif :
- Aides à la rénovation de l’habitat – Parc Privé – Propriétaires occupants / Propriétaires bailleurs,
- Aides à l’ingénierie des programmes (OPAH) – Parc Privé – Intercommunalités / Communes,
- Financement du logement social – Parc Public – Bailleurs sociaux,
- Financement du logement communal – Communes. 

RENOUVELLEMENT DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE DES AIDES A LA PIERRE

La convention de délégation de la compétence des aides à la pierre prise le 1er janvier 2013 par le Département prend fin au 31
décembre 2024. L’Assemblée départementale a voté en DM1 le principe de reconduire la délégation pour une nouvelle période
de six ans, soit du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2030, et a sollicité son renouvellement auprès du préfet du Jura, lequel a
rendu un avis favorable par un courrier en date du 6 novembre dernier.

Une nouvelle convention pour la période 2025-2030 doit donc être signée. Elle est composée d’une convention générale entre
le Département et l’État, et d’une convention spécifique pour les aides à l’amélioration du parc privé entre le Département et
l’Agence nationale de l’habitat (Anah). 

Cette convention fera l’objet  d’avenants,  notamment les avenants annuels de début et  de fin de gestion qui précisent les
objectifs quantifiés et les résultats pour chaque année de programmation. En outre, les règles locales de l’Anah sont spécifiées
dans un Programme d’Action annuel soumis à l’avis de la Commission locale d’amélioration de l’habitat (CLAH). 

Orientations de la convention

La délégation concerne l’attribution des aides publiques en faveur de la  construction,  l’acquisition,  la  réhabilitation et  la
démolition des logements locatifs sociaux et des logements-foyers, de la location-accession, de la rénovation de l’habitat privé,
de la création de places d’hébergement, à l’exception des aides distribuées par l’Agence nationale pour la rénovation urbaine
(ANRU). Elle porte également sur l’octroi des agréments, ou autorisations nécessaires à la construction ou à la démolition de
logements locatifs sociaux, et la signature des conventions réglementaires relatives aux loyers modérés. 

Cette convention porte sur l’ensemble du territoire du département du Jura puisque les deux agglomérations ont renoncé à leur
délégation de compétence au titre de l’article L 301-5-1 du Code de la Construction et de l’Habitation, respectivement au 31
décembre 2019 pour ECLA et au 31 décembre 2024 pour la CAGD.

Les enjeux

• Accompagnement des bailleurs sociaux dans leurs objectifs et leur calendrier de rénovation énergétique des logements
locatifs sociaux répondant aux objectifs de la loi Climat et résilience, 

• Revitalisation des centres-bourgs et requalification des cœurs d’îlots, 
• Lutte contre la précarité énergétique et l’habitat indigne, 
• Adaptation des logements à la perte d’autonomie,
• Développement d’une offre suffisante, diversifiée et adaptée aux parcours résidentiels (jeunes, personnes handicapées

et/ou âgées) pour un bon équilibre du territoire. 
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Les principes guidant l’action départementale

Afin de répondre à ces enjeux, tout en prenant en compte les directives de l’État, l’action du Département se décline selon
plusieurs grands principes du développement durable, à savoir : 

• Agir sur la qualité des logements : économiquement abordables, sobres en énergie et accessibles aux personnes à
mobilité réduite, 

• Agir en faveur de la revitalisation des bourgs-centres afin de conforter la dynamique des centralités, de soutenir
l’économie locale, de garantir une mixité sociale et une intégration des services et des commerces dans les zones
d’habitat, limitant ainsi les déplacements, 

• Respecter un équilibre entre les territoires et préserver au mieux les espaces non construits, 
• Prendre en compte les publics concernés par le PDALHPD. 

Les ambitions de l’action départementale

• Accompagner les collectivités dans leurs actions de revitalisation de leur centre-bourg, 
• Favoriser la montée en gamme des projets de rénovation afin d’atteindre des niveaux de performance énergétique et

de confort répondant aux enjeux de l’habitat contemporain, 
• Contribuer à la maîtrise de la consommation du foncier dans les opérations d’habitat, 
• Développer l’offre en logements pour un territoire plus équilibré. 

Autorisation de programme 

La convention de délégation précise l’engagement financier du Département à hauteur de 9 000 000 € chaque année sur 6 ans.
Compte-tenu des objectifs ambitieux de l’Agence nationale de l’habitat, de l’État et du Département du Jura, il est proposé
d’ouvrir une autorisation de programme de 45 000 000 € sur la période 2025-2030, à hauteur de 4 500 000 € pour les crédits du
Département et 40 500 000 € pour les crédits délégués État et Anah. 

HABITAT – PARC PRIVÉ

AIDES AUX TRAVAUX D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT 

1) Aides aux travaux – Agence nationale de l’habitat (Anah)

Le Département doit garantir le paiement des subventions accordées aux propriétaires occupants et aux propriétaires bailleurs
dans le cadre de la délégation de compétence 2019-2024. 
Aussi, compte-tenu des enveloppes engagées ces dernières années au titre des crédits délégués, il est proposé d’inscrire des
crédits de paiement à hauteur de 9 000 000 €, ainsi que 9 000 000 € en recettes. 

2) Aides aux travaux – Département du Jura

Les aides départementales interviennent en complément des aides de l’Anah afin d’assurer la prise en compte des priorités
d’intervention  du  Département,  telles  que  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  la  lutte  contre  la  précarité  énergétique,  la
mobilisation des logements vacants en centre-bourg à des fins sociales, la rénovation énergétique du parc privé et la montée en
gamme des logements locatifs conventionnés. 
Il est proposé d’inscrire des crédits de paiement à hauteur de 100 000 € au titre des aides départementales à l’habitat privé
toujours.

PROGRAMME D’INTÉRÊT GÉNÉRAL : PACTE TERRITORIAL FRANCE RÉNOV’

Le Conseil  départemental  réuni  le  28 juin 2024 s’est  prononcé favorablement  sur  le  renouvellement  de la  délégation de
compétence des aides à la pierre pour une nouvelle période de six ans.

Le Département, chef de file de la compétence habitat dans le Jura, souhaite se porter maître d’ouvrage du Pacte territorial
France Rénov’, outil de déploiement, à compter du 1er janvier 2025, nouveau service public de la rénovation de l’habitat.
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Porté par l’Agence nationale de l’habitat (Anah) au niveau national, France Rénov’ se définit comme :

• Une politique contractualisée entre l’Anah et des maîtres d’ouvrage, dont des collectivités territoriales, au travers de
la signature d’un pacte territorial,

• Une marque unique portée par les pouvoirs publics, gage de confiance pour les usagers,
• Une offre d’information,  de conseil  et  d’orientation mise en œuvre à travers une plateforme numérique (france-

renov.gouv.fr),  un centre  d’appels  unique (0 808 800 700)  et  un réseau territorial  d’espaces conseil  répartis  sur
l’ensemble du territoire national au plus près des usagers,

• Une offre d’accompagnement pour les projets de travaux d’amélioration de l’habitat  via des assistants à maîtrise
d’ouvrage auprès des usagers,

• Des aides financières adaptées à tous types de travaux d’amélioration de l’habitat. 

La mise en œuvre du pacte territorial vise à déployer pleinement France Rénov’ dans toutes ses composantes et à contribuer ce
faisant à inciter un maximum de ménages à réaliser des travaux ambitieux adaptés à leurs besoins. 

Les objectifs du pacte territorial sont les suivants :
• un service public accessible à toute la population,
• une offre de service homogène et harmonisée sur l’ensemble du territoire,
• un déploiement adapté au contexte territorial.

A ce titre, la mise en place du pacte territorial amènera à la structuration locale du parcours du ménage et,  ce faisant,  à
l’identification d’une porte d’entrée unique pour le ménage, sous la bannière France Rénov’.

Le Programme d’Intérêt Général «  Pacte territorial France Rénov’ » du Département du Jura s’appuiera sur une animation
territoriale réalisée par un opérateur. 

L’opérateur, qui va être sélectionné par le Département dans le cadre d’un marché public, sera notamment en charge des
missions d’information, de conseil et d’orientation et des missions relatives à la dynamique territoriale pour lesquelles les
intercommunalités pourront être associées.

Le Département assurera le pilotage de l’opération, veillera aux respect des engagements et  à la bonne coordination des
différents partenaires.
L’instruction  des  demandes  d’aides  aux  travaux  d’amélioration  de  l’habitat  sera  réalisée  par  la  mission  Habitat,  service
instructeur Anah, du Département du Jura. 

L’ingénierie du programme sera subventionnée par l’Agence nationale de l’habitat. 

La convention de programme « Pacte territorial France Rénov’ » ainsi que le financement attribué par l’Anah pour les missions
d’animation feront l’objet d’une délibération lors d’une prochaine réunion de la Commission permanente. 

Dans ces conditions, il est proposé :
- d’approuver la mise en œuvre d’un programme d’intérêt général « Pacte territorial France Rénov’ » en s’appuyant sur un
opérateur à désigner dans le cadre d’un marché public,
-  d’inscrire des crédits de paiement à hauteur de 688 000 € en dépenses de fonctionnement et  400 000 € en recettes afin
d’assurer l’animation du pacte territorial France Rénov’.

CONVENTIONNEMENT SANS TRAVAUX - LOC’AVANTAGES

Le Département du Jura contribue à la mobilisation du parc locatif privé à des fins sociales dans le cadre du dispositif fiscal
LOC’AVANTAGE. En tant  que  délégataire  de  la  compétence  des  aides  à  la  pierre,  il  est  en  charge  de  l’instruction des
conventions Anah sans travaux depuis le 1er janvier 2019. 

Afin de vérifier la décence ainsi qu’une performance énergétique minimale de ces logements, une prestation externe sera mise
en œuvre dans la cadre d’un marché public. Cette prestation permettra l’accompagnement des bailleurs privés comprenant une
visite  sur  place et  un diagnostic  technique pouvant  déboucher  sur  des  préconisations de travaux préalables  à  la  mise en
location. 

Il est proposé d’inscrire des crédits de paiement à hauteur de 7 000 € en dépenses de fonctionnement afin de mettre en œuvre
l’accompagnement technique lié à la mise en place des conventions Anah sans travaux. 
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HABITAT – PARC PUBLIC

AIDES AUX TRAVAUX – LOGEMENT LOCATIF SOCIAL 

Le Département du Jura accompagne les bailleurs sociaux pour la production et la réhabilitation de logements locatifs sociaux
avec comme principaux enjeux : 

• la rénovation énergétique,
• la réhabilitation du patrimoine existant, avec parfois la nécessité de démolir,
• la production d’une offre nouvelle limitée et ciblée,
• l’optimisation des espaces et l’intégration paysagère,
• la minimisation des impacts environnementaux.

Afin de procéder au paiement des dossiers engagés les années précédentes, il est proposé d’inscrire les crédits de paiement
suivants : 

• en dépenses d’investissement : 1 216 400 € pour les subventions départementales et 634 877 € pour les subventions de
l’État au titre des crédits délégués, 

• en recettes d’investissement : 634 877 € de crédits État délégués, 
• en dépenses de fonctionnement : 1 000 € pour la publication des conventions APL.
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Le Conseil départemental : 

- autorise le Président à signer les conventions de délégation de compétence des aides à la pierre pour la période 2025-2030,
jointes en annexe, ainsi que leurs avenants,

- autorise le Président à signer, chaque année, le programme d’actions spécifiant les règles locales d’intervention de l’Anah,

- approuve  l’ouverture  d’une  autorisation  de  programme pour  la  convention  de  délégation  de  compétence  2025-2030 de
45 000 000 €,

- approuve la  mise en œuvre d’un programme d’intérêt  général  « Pacte  territorial  France Rénov’ » en s’appuyant  sur  un
opérateur à désigner dans le cadre d’un marché public,

- inscrit pour la mise en œuvre de la Politique Habitat :
• 10 951 277 € en dépenses d’investissement, 
•   9 634 877 € en recettes d’investissement, 
•      696 000 € en dépenses de fonctionnement,
•      400 000 € en recettes de fonctionnement.

POINT FINANCIER

Montant global
 du rapport

(ANNEE n)

Pour MEMOIRE, rappel des crédits DEJA VOTES  (à périmètre constant)

ANNEE    n - 1
(à remplir à l'étape BP)

ANNEE    n
(à remplir aux étapes DM1 et DM2)

BP DM1 et/ou DM2 BP DM 1 

AP 45 000 000 €
AP 2025-2030

5 100 000 €
AP 2019-2024

11 000 000 €
AP 2019-2024

Crédit de paiement
- Investissement   :
- Fonctionnement :

10 951 277 €
696 000 €

6 531 000 €
428 000 € 4 340 000 €

Recette
- Investissement   :
- Fonctionnement :

9 634 877 €
400 000 €

5 316 000 €
280 000 € 4 340 000 €

Délibération n° CD_2024_094 du vendredi 13 décembre 2024

Pour                                                                             26
Contre                                                                          0
Abstention                                                                   2

Président Gérôme FASSENET :

#signature#
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU JURA

Type : BP 2025                                        Réf : 11560

Service : PAT - SDT - AIDES AUX TERRITOIRES ET TOURISME
Commission : 4 - Commission Routes et véloroutes, Bâtiments, 
Collèges, Archives départementales, Tourisme
Rapporteur : Sébastien BENOIT-GUYOD

DÉLIBÉRATION N° CD_2024_100 du 13/12/2024

CD_2024_100_CHALAIN : POINT D'ÉTAPE SUR L'AVANCEMENT DU PROJET

Bases juridiques :
- Vu la loi portant Nouvelle organisation territoriale de la république (NOTRe) du 7 août 2015,
- Vu les  délibérations  n° CD_2022_042 du 30 septembre  2022,  CP_2024_184 du 4  octobre  2024 et  CD_2024_072 du
8 novembre 2024.

Du fait  de  l’avancement  de  nombreux chantiers  d’aménagement  sur  le  site  de  Chalain  et  de  la  reprise  de  l’exploitation
touristique au 1er janvier prochain par la SPL « Terre et lacs de Jura », un point d’étape vous est présenté ci-après.

1. Point d’avancement des chantiers 

Depuis la délibération de l’Assemblée du 30 septembre 2022, le Département a engagé un plan d’action ambitieux pour
restaurer l’écosystème fragile du lac de Chalain et de ses abords.

Comme suite à cette délibération, de nombreuses actions ont été entreprises et notamment :

• A l’initiative du Département, un nouvel arrêté préfectoral impose dorénavant à EDF de maintenir le niveau d’étiage
naturel sur l’ensemble de la saison estivale.

• Une  étude  écologique  4  saisons  «  inventaires  faune,  flore  et  milieux  naturels  »  sur  le  lac  de  Chalain  et  son
environnement a été finalisée. Elle permet de compléter et spatialiser les données existantes et d’analyser les impacts
des projets pour l’élaboration des dossiers réglementaires préalables aux travaux.

• Une animation foncière sur la rive ouest, préalable au projet de restauration de la zone humide du Vernois, a permis au
Département  d’acquérir  6 ha  de  prairie  humide  qui  pourront  être  redistribués  aux  exploitants  agricoles  pour
compenser les effets du maintien de la cote du lac et faciliter les prochaines étapes de réhabilitation de cette zone.

• Assisté  de  la  Chambre  d’agriculture,  le  Département  anime  régulièrement  des  réunions  d’information,  de
sensibilisation et de conseil auprès des exploitants agricoles du bassin versant du lac.

• Une  étude  hydrogéologique  a  été  réalisée  autour  du  captage  d’alimentation  en  eau  potable  de  Chalain  pour
comprendre les sens d’écoulements karst/nappe/lac et assurer une protection de l’aquifère pendant les périodes de
travaux.

• Le Département, assisté du Cabinet ABCD, maître d’œuvre de l’opération, a finalisé et déposé le permis d’aménager
pour les travaux de la plage nord du Domaine.

• Un autre maître d’œuvre, TELEOS, a été recruté pour la restauration morphologique du ruisseau de Fontenu.
• Soutenu financièrement par le Département,  le Syndicat des eaux du lac d’Ilay a réalisé l’interconnexion de ses

réseaux,  condition  nécessaire  à  la  réalisation  des  travaux  de  réaménagement  de  la  plage  nord  du  Domaine  qui
interdisent l’utilisation du captage voisin.

• Des travaux préparatoires à ce réaménagement ont été exécutés : coupe d’arbres et enlèvement de 150 mètres de
gabions.

• Parallèlement, la commune de Doucier a lancé les travaux de réaménagement de sa plage, là aussi avec le soutien
financier du Département.
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Les  prochaines  actions  programmées  qui,  selon  leur  nature,  mobiliseront  des  recettes  issues  de  la  TAENS  (Taxe
d’aménagement des espaces naturels sensibles) ou d’autres crédits départementaux inscrits au chapitre « Espaces naturels et
aménagement », sont les suivantes :

• Lancement du marché de travaux pour le réaménagement de la plage nord du Domaine, avec l’objectif de débuter les
opérations en tout début d’année prochaine.

• Réalisation en cette fin d’année de petits travaux urgents sur le réseau d’assainissement de la Régie, coordonnés par
Territoire Ingénierie Jura.

• Poursuite des échanges avec les collectivités concernées par le transfert des ouvrages d’assainissement de la Régie et
des prospections sur les réseaux au niveau de la Pergola à Marigny suite au constat de rejets suspects.

• Échanges avec les collectivités et organismes compétents sur l’instauration d’une zone de préemption au titre des
Espaces Naturels Sensibles sur le secteur ouest du lac, afin de favoriser la maîtrise foncière par le Département et de
faciliter les opérations de restauration de la zone humide du Vernois.

• Lancement  des  négociations  sur  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’exploitation  d’EDF  par  l’État  pour  les
50 prochaines années.

• Révision des signalétiques et panneaux d’information sur l’environnement et le patrimoine archéologique autour du
lac.

• Préparation des marchés pour une première tranche de travaux de restauration du ruisseau de Fontenu.
• Poursuite  des  démarches  de  sensibilisation  des  exploitants  agricoles  et  d’acquisition  de  connaissances  sur  le

fonctionnement hydrogéologique du bassin versant du lac de Chalain.

2. Compensations d’obligations de service public envers la SPL   Terre et lacs du Jura  

Lors de la session du 8 novembre 2024, l’Assemblée départementale a approuvé le principe de la délégation de service public
pour la gestion du Domaine de Chalain pour une durée de cinq années à compter du 1er janvier 2025.

Lors de cette même session, l’Assemblée a approuvé la création de la Société Publique Locale Terre et lacs du Jura dont l’objet
statutaire est la gestion, l’exploitation et le développement des propriétés mises à disposition par ses membres, à savoir le
Centre sportif de Bellecin, propriété de Terre d’Émeraude Communauté d’une part,  le Domaine de Chalain et le Village-
Vacances de Maisod, propriété du Département du Jura d’autre part,

Une convention de délégation de service public entre le Département et la SPL est soumise au vote lors de cette même session
du BP 2025 pour l’exploitation du domaine de Chalain. 
Dans ce contrat est définie une participation financière du Département à la SPL pour contraintes de service public. Cette
participation constitue la compensation d’obligations des services publics liées à l’entretien, la valorisation, l’embellissement
et la sécurisation du parc public de Chalain.
Le montant de cette participation a été estimé à 350 000 € pour l’exercice 2025 et est inscrit au budget départemental.
La participation sera calculée au réel à chaque fin d’exercice et elle donnera lieu, le cas échéant, à un reversement suivant la
comptabilité analytique de chaque activité de la SPL.

3. Réflexion stratégique sur la valorisation du site

La priorité désormais donnée pour le site de Chalain à la préservation et à la restauration des milieux naturels doit conduire à
redéfinir une stratégie d’aménagement touristique qui s’inscrira dans cette perspective.

Pour mener à bien cette réflexion stratégique, il vous est proposé d’inscrire un crédit de  40 000 € pour missionner, dans le
cadre d’un marché public à bons de commande, un cabinet spécialisé qui,  prenant en compte ces nouvelles orientations,
apportera son expertise pour définir les axes de développement d’un nouveau projet axé sur le tourisme de nature.

Le prestataire devra, à partir d’une analyse critique de l’existant en matière bâtimentaire et de la prise en compte des travaux de
réaménagement programmés pour les plages, les ruisseaux et la sécurisation des falaises et des espaces boisés, redéfinir un
plan d’aménagement plus respectueux du site.

Il s’agit de définir un nouveau projet original, pensé à l’échelle du Jura comme complémentaire des autres sites touristiques
majeurs, et exemplaire de par sa qualité environnementale.

Par ailleurs, des crédits sont proposés dans le rapport présenté par la Direction des bâtiments pour lancer des opérations sur le
patrimoine bâti : démolition de bâtiments ou d’équipements (blocs sanitaires situés sur la zone d’aléa falaise, extérieur des
lagons notamment), diagnostic de l’état sanitaire des bâtiments, étude sur la zone commerce.
Les inscriptions budgétaires seront complétées en DM1 en fonction de l’état d’avancement des études.
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Le Conseil départemental : 

- prend acte de l’état d’avancement des différents chantiers en cours sur le site de Chalain,

- approuve  l’inscription  d’un  montant  de  350  000  €  de  crédits  de  fonctionnement  pour  la  participation  financière  du
Département à la SPL Terre et lacs du Jura au titre de la compensation des obligations de services publics,

- approuve l’inscription d’un montant de 40 000 € de crédits  de fonctionnement pour recruter un cabinet dans le cadre d’un
marché de prestations de conseil pour la définition d’une stratégie de réaménagement du site de Chalain.

POINT FINANCIER

Montant global
 du rapport

(ANNEE n)

Pour MEMOIRE, rappel des crédits DEJA VOTES  (à périmètre constant)

ANNEE    n - 1
(à remplir à l'étape BP)

ANNEE    n
(à remplir aux étapes DM1 et DM2)

BP DM1 et/ou DM2 BP DM 1 

AP

Crédit de paiement
- Investissement   :
- Fonctionnement : 390 000 €

Recette
- Investissement   :
- Fonctionnement :

Délibération n° CD_2024_100 du vendredi 13 décembre 2024

Pour                                                                             30
Contre                                                                          0
Abstention                                                                   4

Président Gérôme FASSENET :

#signature#
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU JURA

Type : BP 2025                                        Réf : 11477

Service : PPR - ROUTES EXPLOITATION ET ENTRETIEN
Commission : 4 - Commission Routes et véloroutes, Bâtiments, 
Collèges, Archives départementales, Tourisme
Rapporteur : Sébastien BENOIT-GUYOD

DÉLIBÉRATION N° CD_2024_112 du 13/12/2024

CD_2024_112_BUDGET DES VÉLOROUTES ET VOIES VERTES

Bases juridiques :
- Vu l’article L.1111-4 du Code général des Collectivités territoriales (compétence tourisme partagée),
- Vu les articles L.131-1 à L.131-7-1 du Code de la voirie routière (compétence voirie),
- Vu la délibération du 25 mars 2022 approuvant la révision du Schéma directeur des véloroutes et voies vertes.

Dispositif :
Les modalités de réalisation des véloroutes sont définies par le Schéma directeur des véloroutes et voies vertes. En particulier,
le Département assure la maîtrise d’ouvrage des travaux en accord avec les intercommunalités traversées.

INVESTISSEMENT

1- DÉPENSES

L’année 2024 a vu l’achèvement du tronçon PLEURE - CHAUMERGY et le lancement des travaux du tronçon CHAUSSIN -
GATEY sur la Voie de la Bresse Jurassienne. En ce qui concerne la voie PLM, les travaux MARIGNY - plage de DOUCIER
ont également débuté fin 2024.

Pour le programme 2025, je vous propose d’inscrire un montant de crédits de paiement de  1 000 000 € réparti de la façon
suivante :

Voie des Salines
- Travaux d’aménagement du tronçon PAGNOZ - MARNOZ …………………………………………….. 550 000 €
Cette réalisation permettra de mettre en service l’intégralité de la véloroute en 2025.

Voie de la Bresse Jurassienne
- Début des travaux du tronçon VILLEVIEUX - LARNAUD …………………………………………….. 250 000 €

Voie PLM
- Début des travaux d’aménagement du tronçon CHATILLON - MARIGNY …………………………….. 130 000 €

Voie du Haut-Jura
- Lancement des études sur le tronçon CHAMPAGNOLE - LES PLANCHES-EN-MONTAGNE ………. 10 000 €

Équipements divers et signalisation………………………………………………………………………... 60 000 €

2- RECETTES

Les recettes proviennent du versement par les partenaires financiers de leur participation aux opérations. Leur montant est
estimé à 400 000 €.

FONCTIONNEMENT

1- DÉPENSES

Pour couvrir les dépenses d’entretien et d’exploitation des tronçons en service, je vous propose d’inscrire 200 000 €.
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Le Conseil départemental : 

- approuve les inscriptions des crédits de paiement et des recettes détaillées ci-dessus.

POINT FINANCIER

Montant global
 du rapport

(ANNEE n)

Pour MEMOIRE, rappel des crédits DEJA VOTES  (à périmètre constant)

ANNEE    n - 1
(à remplir à l'étape BP)

ANNEE    n
(à remplir aux étapes DM1 et DM2)

BP DM1 et/ou DM2 BP DM 1 

AP 0 € 0 € 0 €

Crédit de paiement
- Investissement   :
- Fonctionnement :

1 000 000 €
200 000 €

1 200 000 €
150 000 €

0 €
0 €

Recette
- Investissement   :
- Fonctionnement :

400 000 €
0 €

600 000 €
0 €

0 €
0 €

Délibération n° CD_2024_112 du vendredi 13 décembre 2024

Votée à l’unanimité

Président Gérôme FASSENET :

#signature#

 Retour Sommaire                    350




